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4.1 PREAMBULE 

 
L’adjudicataire du présent marché doit fournir, avant toutes autres démarches,  une mise à 
jour du  dossier d’exécution  incluant la fourniture des carnets de piquetage et de pose. 
 
Cette mise à jour du dossier d’exécution doit être validée par l’Agence avant toutes 
démarches de commande d’équipements ou  d’exécution  de travaux ou de mise en œuvre.  
 
L’adjudicataire du présent marché a la charge complète de l’électrification projetée des  
localités de Adel Begrou(Lot1), Teychtaya(Lot2), Rebinet Ehel Cheikh El Hacen et 
Boutalhaya via Entleylatte (Lot3 ), depuis la construction du Génie Civil  de la centrale, la 
fourniture et pose des tableaux de contrôle et de commande et  du T.G.B.T, la fourniture et 
pose des réseaux  MT et BT ainsi que ses accessoires ainsi que la fourniture et pose des 
branchements et des tableaux d’abonnés. 
 
Le dossier d’exécution pour la partie génie civil de la centrale doit s’inspirer du modèle 
standardisé par l’Agence et dont l’esquisse est jointe au présent dossier. Ce dossier 
d’exécution doit être validé par un bureau de contrôle reconnu sur le plan international et  
n’est définitif qu’après la connaissance complète des équipements de la centrale car la 
position des aérations, des portes et des fenêtres restent conditionnée par le système de 
refroidissement  des groupes : position des radiateurs, échappement, etc… ; donc leurs 
positions définitives à l’intérieur des salles. 
 
Ainsi l’entrepreneur doit chiffrer dans la partie génie civil tous les aménagements liés au bon 
fonctionnement des groupes : caniveaux, socles, changement, obturation et exécution de 
nouvelles fenêtres, portes ou aérations etc…, et cette liste n’est pas limitative. Les cadres 
des devis quantitatifs et estimatifs et les plans fournis, ne sont donnés qu’à  titre indicatif et 
l’entrepreneur ne doit pas se suffire de ces quantités et de ces plans pour établir son  offre. 
Il a le devoir de visiter les lieux, d’étudier les modèles des  plans qui sont  joints au 
dossier afin de quantifier dans les détails tous les matériaux et matériels qui entrent dans 
la réalisation de ces ouvrages que sont le bâtiment principal et les 2 annexes constituées 
par l’abri des cuves de gas-oil et le bloc loge gardien. 
Par le dépôt de sa soumission, il s’engage à électrifier le Village selon l’esprit,  les 
recommandations et les exigences du présent cahier des prescriptions techniques, 
indépendamment de toutes omissions ou sous - estimations dans le dossier d’appel d’offres. 
L’entreprise par sa soumission  s’engage à exécuter tous les travaux  suivants les règles de 
l’art. 
 
4.2  GENERALITES 

Le projet de réalisation d’infrastructures d’électricité à Adel Begrou, Teychtaya, Rebinet 
Ehel Cheikh El Hacen et Boutalhaya est un marché en 3 lots et consiste en la réalisation 
dans ces localités de deux centrales électriques diesel, avec ses annexes à Adel Begrou et 
Teychtaya et d’un réseau de transport et de distribution de l’énergie électrique dans les 
quatre localités. 
La consistance des travaux et équipements pour chaque lot se declinent comme suit : 
Lot n° 1: la  construction d’une centrale électrique  de 275m² à Adel Begrou, fourniture, 
pose et mise en services de : 2 groupes électrogènes et leurs auxiliaires (125KVA et 80KVA), 1 
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armoire de commande, protection et mesure, 1 Transformateur élévateur de 250 KVA, 2 
cellule Moyenne Tension 24kV, un réseau aérien  MT 15KV de 3KM, 3 postes MT/BT H61 
(3X100KVA), 15 KM de réseau aérien BT avec éclairage public, 200 branchements abonnés  

Lot n° 2: la  construction d’une centrale électrique  de 275m² à Teychtaya, fourniture, 
pose et mise en services de : 2 groupes électrogènes et leurs auxiliaires (80KVA et 40KVA), 
1 armoire de commande, protection et mesure, 1 Transformateur élévateur de 160KVA, 2 
cellule Moyenne Tension 24kV, un réseau aérien  MT 15KV de 1KM, 1poste MT/BT H61 
(1X100KVA), 2,8 KM de réseau aérien BT avec éclairage public, 75 branchements abonnés 
Lot n° 3 : 1 cellule Moyenne Tension 24kV, 30 Km de réseau aérien  MT 15KV de 
raccordement des localités de Rebinet Ehl Cheikh El Hassen et Boutalhaya à la 
centrale électrique de Belgherbane, via ‘Ntleylatt (champ captant, alimentant ‘Rkiz), 
3 postes MT/BT H61 (1X100KVA à Rebinet, 1X50KVA à Ntleylatt et 1X100 KVA à 
Boutalhaya), 5,8 KM de réseau aérien BT avec éclairage public (3Km à Rebinet et 2,8Km 
à Boutalhaya), 150 branchements abonnés (75 à Rebinet et 75 à Boutalhaya) 

 
 
4.2.1 Critères de choix 

Ces spécifications techniques demeurent les références de base qui doivent être 
nécessairement respectées par les soumissionnaires qui, dans le cas d’une amélioration 
technique ou économique de l’installation, peuvent soumettre des solutions qui seraient 
étudiées et éventuellement retenues. 
Quelle que soit la nature du matériel objet de la soumission, les critères suivants doivent 
être pris en compte : 
  a) simplicité de la conception et de l’installation 
  b) fiabilité des équipements 

 Les soumissionnaires doivent fournir une liste de références relatives à des installations 
identiques et exploitées dans des conditions sévères : climat caractérisé par de hautes 
températures et des vents de sable. 

  c)Facilité d’exploitation et d’entretien du matériel 
d) coûts d’exploitation et d’entretien du matériel réduits 
e) faibles consommations spécifiques de gasoil et huile des groupes électrogènes, et bonne 

longévité de leurs organes. 
f) service après vente assuré dans les meilleures conditions 
g) standardisation du matériel 

 
 
4.2.2 Caractéristiques techniques principales du  projet :  

Les équipements électriques et électromecanique  doit être d’origine de pays UE ou ACP , 
Les tableaux ci-dessous énumèrent les principales composantes de ces équipements s prévues 
pour les trois lots: 
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Lot N°1 : Localité de Adel Begrou 

 
ITEM DESIGNATION UNITE QTE 

 BATIMENTS DE LA CENTRALE ET ANNEXES conformément aux 
plans modèles de l’Agence joints 

  

 BATIMENT DE LA CENTRALE y compris massif des groupes, 
,sanitaire, carrelage, peinture, électricité du bâtiment, clôture 
grillagée(Voir plans ci-joint). 

ens. 1 

 BLOC LOGE GARDIAN, y compris climatiseurs, sanitaire, carrelage, 
peinture, électricité du bâtiment(Voir plans ci-joint). 

ens. 1 

 ABRIS DES CUVES GASOIL y compris éclairage(Voir plans ci-joint). ens. 1 
    
 EQUIPEMENT CENTRALE ELECTRIQUE   

I.1 

Groupes électrogènes et Tableau général BT     
  F+P. Groupe électrogènes de 125KVA (100KW) doté d’un coffret de 

contrôle, de commande et de protection, ainsi qu’un disjoncteur 
pour la protection du groupe y compris les frais des essais en 
charge sur site avec un banc de charge variable jusqu’a 150KW et 
les pieces de rechanche necesseires pour  2000h de marche  du 
groupe Voir CPT  U 1 

  F+P. Groupe électrogènes de 80 kVa (64KW) doté d’un coffret de 
contrôle, de commande et de protection, ainsi qu’un disjoncteur 
pour la protection du groupe y compris les frais des essais en 
charge sur site avec un banc de charge variable jusqu’a 120KW et 
les pieces de rechanche necesseires pour 2000h de marche  du 
groupeVoir CPT  U 1 

  F+P. Armoire de contrôle, de commande, de signalisation  et de 
(protection(TGBT)) (Prévoir un inverseur de source de 200 KVA  
pour les deux groupes de (125KVA et 80KVA) et pices de 
rechange(10 fusibles BT ,3 fusibles MT , relais(2 Commande,2 
Protection,2 Signalisation,2 Temporisation), 4 contacteurs de 
l’inverseur de source ,4 disjoncteurs). 
  ens. 1 

 I.2 Liaisons internes de la centrale      
  Liaisons groupes –armoire TGBT ens. 1 
  Liaisons TGBT - transfo. élévateur ens. 1 
  Liaisons transfo. Elévateur - Cellule s MT ens. 1 
  Cellules MT     
  F+P. cellule protection du transformateur élévateur(Disjoncteur 

SF6 12,5A)  
U 

1 
  F+P. cellule protection départ MT(Interripteur sectioneur à fusible 

17A 15 KV et pices de rechange:,(3 fusibles MT) 
U 

1 
  Transformateurs     
  Transformateur élévateur de tension 0,4/15KV de 250  kVa  

(Dyn11, Ucc :4%) et accessoires U  1 
  Accessoires Centrale     
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  Palan amovible (Pont roulant) 4 T pour la manutention des 
Groupes  U 1 

  Outillage pour les groupes, armoire TGBT et cellules MT), Voir CPT 
ens. 1 

  Fourniture et pose d'extincteur à poudre polyvalent 10 Kg U   2 
  Fourniture et pose d'extincteur CO2 5 kg U  3  
  F+P. Réservoir de stockage en forme cylindrique de 20 m3 avec 

indicateur de niveau et prevoir  la fourniture de 5 m3 dans la cuve 
(Prevoir un bay passe permettant d alimenter directement a partir 
de la cuve de 20 m3 les reservoirs des groupes)(voir plan joint) U  1 

  Fourniture et pose de Cuve journalière de 2m3  dominat le 
reservoir du groupe.  U 1 

  F+P. Circuit de combustibles extérieurs comprenant tuyauterie en 
acier noir de Ø int 32 mm, pompes de déchargement et de 
transfert plus une pompe japy, comptage de gasoil (4 compteurs) 
et autres accessoires(Vannes,Filters et autres)   Ens 1 

  F+P.Paratonnerre et accessoires de la mise à la terre  U 1 
  Réseau mise à la terre de la centrale en régime TT U  1 

I.8 ELECTRICITE - VENTILATION – CLIMATISATION- APPAREILLAGE 
pour le bâtiment de la centrale et bloc loge gardien 

  

  
  F+P. Coffret Auxiliaire câblé et équipé par des disjoncteurs de 

protection et une dispostitif de protection contre la 
surtension(Parafoudre)  

ens. 

1  
  F+P. Extracteur d’air U  3 

  F+P. Climatiseur type Split système 12 000 btu de marque prouvée  U 2 

  F et P de prise  2P+T encastrée U 3 

  F et P prise 3P+T U 3 

  F et P prise 3P+N+T U 6 

  F et P Interrupteurs va et vient ens 1 

  F et P de Interrupteurs simple allumage ens 1 

  F+P. Réglette étanche 2x36 W pour salle des machines et 
extérieur 

 U 6 

  F+P. Réglette étanche 1x18W pour  bureaux, magasin, local 
transfo  

 U 10 

  F+P. Hublots étanches  U 8 

  F+P. Tube ICTA gris (11,13 ,32) Pour Bâtiment de la centrale, Loge 
Gardian, et Abris Cuve gasoil 

ens. 1 

  F+P. Fils en Cuivre  (1,5, 2,5 et 4mm²) Pour Bâtiment de la 
centrale, Loge Gardian, et Abris Cuve gasoil 

ens. 1 

       

  EQUIPEMENTS DES RESEAUX     

  Liaison électrique Centrale - Réseau     
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  F+P. Liaison aérosouterraine entre la Centrale et le réseau MT 
(câble 3x1X50 mm² Alu armé- 12/20kV avec accessoires de 
raccordement) ml 400 

  Postes de transformateur sur poteau     
  

F+P. Transformateur abaisseur de tension 100 KVA 15/0,4Kv H61 
sur poteaux y compris ferrure support pour accrochage et 
accessoires de raccordement (couplage Dyn11, 
Ucc :4%),Disjoncteur Haut sur poteaux de 160A U 3 

I.8 F+P. Armoire BT de poste MT/BT sur poteau avec dispositif 
d'accrochage, y compris  accessoires pour raccordement réseau BT 
et éclairage public et protections des départs BT (4disjoncteur 
compacts magnétothermique réglable  avec une pouvoir de 
coupure de 36KA  de 60 à 80A), ainsi que le comptage et 
commande  crepusculaire de l'éclairage public manuelle et 
automatique une dispostitif de protection contre la 
surtension(Parafoudre) Ens. 3 

  Equipements de la ligne MT     
  F+P. Câble alu nu 54,6mm² (raccordement inclus)    ml 9200 
  

Supports 12m (fondations et MALT incluses)     
  F+P. Support d'alignement en bois type S-12M U 24 
  F+P. Support d'angle: arrêt HEA 220 12m U 7 
  F+P. Support HEA 240 12m U 3 
  Armements lignes MT     
  F+P. Armement MT (nappe voute ou Horizontale) avec isolateurs 

suspendus  pour support d’alignement avec toutes les accessoires U 24 
  

F+P. Armement MT en nappe horizontale (ancrage double) pour 
support d'angle avec toues les accessoires (y compris raccords 
bifilaires,bretelles de connexion et isolateurs suspendus de renvoi 
et mise à la terre) U 7 

  F+P. Armement MT en nappe horizontale (ancrage simple) pour 
support d'arrêt équipé de chaînes à éclateurs(protection anti-
oiseaux) avec toutes les accessoires,  U 3 

  F+P.  tous les accessoires de raccordement du réseau MT 54.6mm²  
y compris les manchons ; boulons et autres.   

ens. 1 

  F+P.  Mise à la terre du réseau MT U 10 
        
  Equipements de la ligne BT     
  

F+P.  Câble alu, torsadé BT 3x70 +54,6+2x16mm² (accessoires et 
sujétions de raccordements inclus) l 16000 

  

Support 9m réseau BT (fondations et MALT incluses)     
  F+P.  Support en bois d'alignement 9m U 265 
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  F+P.  Support d'effort en bois 9m U 110 
  F+P.  Manchons de raccordement pour câbles pour l’ensemble du 

réseau BT 
ens. 1 

  F+P.  Capuchons d’extrémités thermo-rétractables pour 
l’ensemble du réseau BT 

ens. 1 

  F+P.  Mise à la terre du réseau BT ens. 1 

  F+P.  Matériel divers de fixation comprenant : ens. 1 

  Colliers de ligatures isolées     

  Accessoires de fixation pour remontées sur poteaux   

  Feuillard en acier inox (en rouleau)     

  Agrafe en acier inox (sachet de 100)     

  Maille acier galvanisé     

  Dispositif de protection mécanique      

  pour câbles sur poteaux (câbles de remontée, de terre) 

  

  

  Boulonnerie (vis, écrous, rondelles …)     

 Connecteurs    

  Outillage réseau MT et BT (cf. CPT) ens. 1 

  Sous Total (Equipements réseaux)     
  Branchements abonnés : u   
  F+P.  Panneaux en bois standards  u 200 
  F+P.  Coupe-circuits bipolaires avec fusibles (32 A) u 195 
  F+P.  Coupe-circuits tétra polaires avec fusibles 30 A) u 5 
  F+P.  Compteurs monophasés 5-32A (sensibilité : 20 mA) u 195 

  F+P.  Compteurs triphasés 10-30A (sensibilité : 32 mA)   5 

  F+P.  Disjoncteurs de branchement mono 1-10A Différentiel de 
500mA 

u 195 

  F+P.  Disjoncteurs de branchement tri10-30A Différentiel de 
500mA 

u 5 

  F+P.  Câble Alu 2 x 16 mm² avec accessoires de branchement et 
potelets de 3m si nécessaire 

ml 6 000 

  F+P.  Câble Alu 4 x 16 mm² avec accessoires de branchement et 
potelets de 3m si nécessaire 

ml 150 

  F+P.  Accessoire de branchements ens. 1 
II.4 Eclairage extérieur     

  F+P.  Foyer lumineux en console 125 W sur poteau u 30 
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Lot N°2 : Localité de Techtaya 

ITEM DESIGNATION UNITE QTE 
 BATIMENT DE LA CENTRALE y compris massif des groupes, ,sanitaire, 

carrelage, peinture, électricité du bâtiment, clôture grillagée(Voir 
plans ci-joint). 

ens. 1 

 BLOC LOGE GARDIAN, y compris climatiseurs, sanitaire, carrelage, 
peinture, électricité du bâtiment(Voir plans ci-joint). 

ens. 1 

 ABRIS DES CUVES GASOIL y compris éclairage(Voir plans ci-joint). ens. 1 
    
 EQUIPEMENT CENTRALE ELECTRIQUE   

I.1 Groupes électrogènes et Tableau général BT     
  F+P. Groupe électrogènes de 80KVA (64KW) doté d’un coffret de 

contrôle, de commande et de protection, ainsi qu’un disjoncteur 
pour la protection du groupe y compris les frais des essais en charge 
sur site avec un banc de charge variable jusqu’a 100KW et les pieces 
de rechanche necesseires pour  2000h de marche  du groupe Voir CPT  U 1 

  F+P. Groupe électrogènes de 40 kVa (32KW) doté d’un coffret de 
contrôle, de commande et de protection, ainsi qu’un disjoncteur 
pour la protection du groupe y compris les frais des essais en charge 
sur site avec un banc de charge variable jusqu’a 50KW et les pieces 
de rechanche necesseires pour 2000h de marche  du groupeVoir CPT  U 1 

  F+P. Armoire de contrôle, de commande, de signalisation  et de 
(protection(TGBT)) (Prévoir un inverseur de source de 150 KVA  pour 
les deux groupes de (80KVA et 40KVA) et pices de rechange(10 
fusibles BT ,3 fusibles MT , relais(2 Commande,2 Protection,2 
Signalisation,2 Temporisation), 4 contacteurs de l’inverseur de 
source ,4 disjoncteurs). 
  

ens. 1 

 I.2 Liaisons internes de la centrale      
  Liaisons groupes –armoire TGBT ens. 1 
  Liaisons TGBT - transfo. élévateur ens. 1 
  Liaisons transfo. Elévateur - Cellule s MT ens. 1 
  Cellules MT     
  F+P. cellule protection du transformateur élévateur(Disjoncteur MT 

15KV SF6 12,5A)  
U 

1 
  F+P. cellule protection départ MT(Interripteur sectioneur à fusible  

17A 15 KV et pièces de rechange:,(3 fusibles MT) 
U 

1 
  Transformateurs     
  Transformateur élévateur de tension 0,4/15KV de 160  kVa  (Dyn11, 

Ucc :4%) et accessoires 

U  1 
  Accessoires Centrale     
  Palan amovible (Pont roulant) 2 T pour la manutention des Groupes 

 U 1 
  Outillage pour les groupes, armoire TGBT et cellules MT), Voir CPT ens. 1 
  Fourniture et pose d'extincteur à poudre polyvalent 10 Kg 

U. 2 
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  Fourniture et pose d'extincteur CO2 5 kg 
U    3 

  F+P. Réservoir de stockage en forme cylindrique de 20 m3 avec 
indicateur de niveau et prevoir  la fourniture de 5 m3 dans la cuve 
(Prevoir un bay passe permettant d alimenter directement a partir de 
la cuve de 20 m3 les reservoirs des groupes)(voir plan joint) U  1 

  Fourniture et pose de Cuve journalière de 2m3  dominat le reservoir 
du groupe.  U 1  

  F+P. Circuit de combustibles extérieurs comprenant tuyauterie en 
acier noir de Ø int 32 mm, pompes de déchargement et de transfert 
plus une pompe japy, comptage de gasoil (4 compteurs) et autres 
accessoires(Vannes,Filters et autres)  Ens 1 

  F+P.Paratonnerre et accessoires de la mise à la terre 
Ens 1 

  Réseau mise à la terre de la centrale en régime TT 
 Ens 1 

I.8 ELECTRICITE - VENTILATION – CLIMATISATION- APPAREILLAGE pour 
le bâtiment de la centrale et bloc loge gardien    

  F+P. Coffret Auxiliaire câblé et équipé par des disjoncteurs de 
protection et une dispostitif de protection contre la 
surtension(Parafoudre)  U  1 

  F+P. Extracteur d’air 
U  3  

  F+P. Climatiseur type Split système 12 000 btu de marque prouvée  U  2 
  F et P de prise  2P+T encastrée U 3 
  F et P prise 3P+T U 3 

  F et P prise 3P+N+T U 6 
  F et P Interrupteur va et vient ens. 1 
  F et P de Interrupteur simple allumage ens. 1 
  F+P. Réglette étanche 2x36 W pour salle des machines et extérieur  U 6 
  F+P. Réglette étanche 1x18W pour  bureaux, magasin, local transfo 

et Autres 
 U 10 

  F+P. Hublots étanches  U 8 

  F+P. Tube ICTA gris (11,13 ,32) Pour Bâtiment de la centrale, Loge 
Gardian, et Abris Cuve gasoil 

ens. 1 

  F+P. Fils en Cuivre  (1,5, 2,5 et 4mm²) Pour Bâtiment de la centrale, 
Loge Gardian, et Abris Cuve gasoil 

ens. 1 

  

EQUIPEMENTS DES RESEAUX 

  

  Liaison électrique Centrale - Réseau     
  F+P. Liaison aérosouterraine entre la Centrale et le réseau MT (câble 

3x1X50 mm² Alu armé- 12/20kV avec accessoires de raccordement) ml 150 
  Postes de transformateur sur poteau     
  F+P. Transformateur abaisseur de tension 100 KVA 15/0,4Kv H61 sur 

poteaux y compris ferrure support pour accrochage et accessoires de U 1 
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raccordement (couplage Dyn11, Ucc :4%),Disjoncteur Haut sur 
poteaux de 160A 

I.8 F+P. Armoire BT de poste MT/BT sur poteau avec dispositif 
d'accrochage, y compris  accessoires pour raccordement réseau BT et 
éclairage public et protections des départs BT (4disjoncteur 
compacts magnétothermique réglable  avec une pouvoir de coupure 
de 36KA  de 60 à 80A), ainsi que le comptage et commande  
crepusculaire de l'éclairage public manuelle et automatique une 
dispostitif de protection contre la surtension(Parafoudre) Ens. 1 

  Equipements de la ligne MT     
  

F+P. Câble alu nu 54,6mm² (raccordement inclus)    ml 

2300 

  

Supports 12m (fondations et MALT incluses)     
  F+P. Support d'alignement en bois type S-12M U 6 
  F+P. Support d'angle: arrêt HEA 220 12m U 2 
  F+P. Support HEA 240 12m U 1 
  

Armements lignes MT   

  

  F+P. Armement MT (nappe voute ou Horizontale) avec isolateurs 
suspendus  pour support d’alignement avec toutes les accessoires U 

6 

  F+P. Armement MT en nappe horizontale (ancrage double) pour 
support d'angle avec toues les accessoires (y compris raccords 
bifilaires,bretelles de connexion et isolateurs suspendus de renvoi et 
mise à la terre) U 

2 

  F+P. Armement MT en nappe horizontale (ancrage simple) pour 
support d'arrêt équipé de chaînes à éclateurs(protection anti-
oiseaux) avec toutes les accessoires,  U 

1 

   F+P.  tous les accessoires de raccordement du réseau MT 54.6mm²  y 
compris les manchons ; boulons et autres.   

ens. 1 

  F+P.  Mise à la terre du réseau MT U 3 

  

      
  

Equipements de la ligne BT     
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F+P.  Câble alu, torsadé BT 3x70 +54,6+2x16mm² (accessoires et 
sujétions de raccordements inclus) ml 

2650 

  Support 9m réseau BT (fondations et MALT incluses)     
  F+P.  Support en bois d'alignement 9m U 48 
  F+P.  Support d'effort en bois 9m U 23 
  F+P.  Manchons de raccordement pour câbles pour l’ensemble du 

réseau BT 
ens. 1 

  F+P.  Capuchons d’extrémités thermo-rétractables pour l’ensemble 
du réseau BT 

ens. 1 

  F+P.  Mise à la terre du réseau BT ens. 1 
  F+P.  Matériel divers de fixation comprenant : ens. 1 

    Colliers de ligatures isolées   

  Accessoires de fixation pour remontées sur poteaux   

  Feuillard en acier inox (en rouleau)   
  Agrafe en acier inox (sachet de 100)   
  Maille acier galvanisé     

  Dispositif de protection mécanique    
  pour câbles sur poteaux (câbles de remontée, de terre)     
  Boulonnerie (vis, écrous, rondelles …)     
 Connecteurs      
  Outillage réseau MT et BT (cf. CPT)     
  

Sous Total (Equipements réseaux)   
  

  Branchements abonnés :     
  F+P.  Panneaux en bois standards  U. 75 
  F+P.  Coupe-circuits bipolaires avec fusibles (32 A) U.  72 
  F+P.  Coupe-circuits tétra polaires avec fusibles 30 A) U.  3 

  F+P.  Compteurs monophasés 5-32A (sensibilité : 20 mA) U. 75 
  F+P.  Compteurs triphasés 10-30A (sensibilité : 32 mA) U. 72 
  F+P.  Disjoncteurs de branchement mono 1-10A Différentiel de 500mA U. 3 
  F+P.  Disjoncteurs de branchement tri10-30A Différentiel de 500mA U. 72 

  F+P.  Câble Alu 2 x 16 mm² avec accessoires de branchement et 
potelets de 3m si nécessaire 

ml 1800 

  F+P.  Câble Alu 4 x 16 mm² avec accessoires de branchement et 
potelets de 3m si nécessaire 

ml 100 

  F+P.  Accessoire de branchements ENS  1 

II.4 Eclairage extérieur     
  F+P.  Foyer lumineux en console 125 W sur poteau u 10 
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LOT N°3 : RACCORDEMENT DES LOCALITES DE REBINET ET BOUTALHAYA A BELGHRBANE, 
VIA ENTLEYLATT 

ITEM DESIGNATION UNITE QTE 
  Installation de chantier y compris bureau et panneau de chantier Ens.  1  
  I  EQUIPEMENT CENTRALE ELECTRIQUE (BERLGHERBANNE)     

  Liaisons internes de la centrale      

  Liaisons transfo. Elévateur - Cellule MT Ens. 1 
  Cellules MT     

  F+P.  cellule protection départ MT 15 KV(Disjoncteur SF6 15KV 12,5A) u 1 
  Liaisons électriques centrale réseau     

  F+P.  Câble aérosouterraine moyenne tension 3x1X50 mm2 Alu MT armé, 
y compris grillage avertisseur 

ml 150 

  II - RESEAU     

  F.des plans  topographique de piquetages du réseau MT (30KM de 
raccordemant Belgherbane-Entleylatte-Rebinet-Boutalhaia) sur la carte 
topographique de ces localités (Version  numérique et en 4 exemplaires 
papier A0)  

Ens. 1 

II.1 Réseau MT     

 ENTLEILATTE   

  F+P.  Transformateur abaisseur de tension 50 KVA 15/0,4Kv H61 sur 
poteaux y compris ferrure support pour accrochage, accessoires de 
raccordement  (couplage Dyn11, Ucc :4%),Disjoncteur Haut sur poteaux 
de 100A  et protection parafoudre 

ENS 1 

 REBINET   

  F+P.  Transformateur abaisseur de tension 100 KVA 15/0,4Kv H61 sur 
poteaux y compris ferrure support pour accrochage et accessoires de 
raccordement (couplage Dyn11, Ucc :4%),Disjoncteur Haut sur poteaux 
de 160A  et protection parafoudre, 

ENS 1 

 BOUTALHAYA   

 F+P.  Transformateur abaisseur de tension 100 KVA 15/0,4Kv H61 sur 
poteaux y compris ferrure support pour accrochage et accessoires de 
raccordement (couplage Dyn11, Ucc :4%),Disjoncteur Haut sur poteaux 
de 160A  et protection parafoudre, 

ENS 1 

 RESEAU MT  DE AIERIEN  RACCORDEMENT 
ENTLEILATTE ,REBINET,BOUTALHAYA_BELGHRBANE 

  

  F+P.  Interrupteur sectionneur aieriene IACM MT 15KV 200A U 3 

  F+P. Câble alu nu 54,6mm² (raccordement inclus)    ml 95000 
  F+P.  Support métallique HEA 240 longueur 12 m u 3 

  F+P.  Support métallique HEA 220 longueur 12 m u 50 
  F+P.  Support en bois longueur 12 m u 322 
  Accessoires de fixation réseau MT     

  F+P.  Armement MT (nappe voute ou Horizontale) avec isolateurs 
suspendus  pour support alignement avec toutes les accessoires 

u 322 
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  F+P.  Armement MT en nappe horizontale (ancrage double) pour support 
d’angle avec toutes les accessoires (y compris raccords bifilaires, 
bretelles de connexion et isolateurs suspendus de renvoi) 

u 50 

  F+P.  Armement MT en nappe horizontale (ancrage simple) pour support 
d’arrêt équipé de chaînes d’isolateurs suspendus à éclateurs avec toutes 
les accessoires 

u 3 

   F+P.  tous les accessoires de raccordement du réseau MT 54.6mm²  y 
compris les manchons ; boulons et autres.   

ens. 1 

  F+P.  Mise à la terre du réseau MT U 53 
II.2 Réseau BT ENLEILATT     

 F+P.  Armoire BT de poste MT/BT sur poteau avec dispositif 
d'accrochage, y compris  accessoires pour raccordement réseau BT et 
éclairage public et protections des départs BT (4disjoncteur compacts 
magnétothermique réglable  avec une pouvoir de coupure de 36KA  de 60 
à 80A), ainsi que le comptage et commande Jour/nuit de l'éclairage 
public 

Ens. 1 

 F+P.  Câble Alu torsadé isolé 3 x 70 mm² + 1 x 54,6 mm² + 2 x 16 mm² 
Alu 

ml 60 

 F+P.  Supports d’effort bois de 9 m avec accessoires de fixation u 1 

II.3 Branchements abonnés :     

  F+P.  Panneaux en bois standards  u 1 

 F+P.  Coupe-circuits tétra polaires avec fusibles (60A)   

 F+P.  Compteurs triphasés  30-60A (sensibilité : 32 mA) u 1 

  F+P.  Disjoncteurs de branchement tri30-60A Différentie de 500mA u 1 

II.4 Eclairage extérieur    

  F+P.  Foyer lumineux en console 125 W sur poteau u 1 

II.2 Réseau BT REBINET   

 F+P.  Armoire BT de poste MT/BT sur poteau avec dispositif 
d'accrochage, y compris  accessoires pour raccordement réseau BT et 
éclairage public et protections des départs BT (4disjoncteur compacts 
magnétothermique réglable  avec une pouvoir de coupure de 36KA  de 60 
à 80A), ainsi que le comptage et commande Jour/nuit de l'éclairage 
public 

ENS. 1 

  F+P.  Câble Alu torsadé isolé 3 x 70 mm² + 1 x 54,6 mm² + 2 x 16 mm² 
Alu 

ml 3200 

  F+P.  Supports d’alignement bois de 9 m avec accessoires de fixation u 40 

  F+P.  Supports d’effort bois de 9 m avec accessoires de fixation u 34 

  F+P.  Manchons de raccordement pour câbles pour l’ensemble du 
réseau BT 

ens. 1 

  F+P.  Capuchons d’extrémités thermo-rétractables pour l’ensemble du 
réseau BT 

ens. 1 

  F+P.  Mise à la terre du réseau BT ens. 1 

  F+P.  Matériel divers de fixation comprenant : ens. 1 

  Colliers de ligatures isolées     

 Accessoires de fixation pour remontées sur poteaux   
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  Feuillard en acier inox (en rouleau)     

  Agrafe en acier inox (sachet de 100)     

  Naille acier galvanisé     

  Dispositif de protection mécanique pour câbles sur poteaux (câbles de 
remontée, de terre) 

    

  Boulonnerie (vis, écrous, rondelles …)     

II.3 Branchements abonnés :     

  F+P.  Panneaux en bois standards  u 75 

  F+P.  Coupe-circuits bipolaires avec fusibles  u 72 

  F+P.  Coupe-circuits tétra polaires avec fusibles u 3 

  F+P.  Compteurs monophasés numérique  5-30A (sensibilité : 32 mA) u 72 

  F+P.  Compteurs triphasés  10-30A (sensibilité : 20 mA) u 3 

  F+P.  Disjoncteurs de branchement mono 1-10A Différentiel de 500mA u 72 

  F+P.  Disjoncteurs de branchement tri10-30A Différentiel de 500mA u 3 

  F+P.  Câble Alu 2 x 16 mm² avec accessoires de branchement et potelets 
de 3m si nécessaire 

ml 1800 

  F+P.  Câble Alu 4 x 16 mm² avec accessoires de branchement et potelets 
de 3m si nécessaire 

ml 100 

  F+P.  Accessoire de branchements Ens.  1 

II.4 Eclairage extérieur Ens.   1  

  F+P.  Foyer lumineux en console 125 W sur poteau u 10 

II.2 Réseau BT BOUTALHAYA   

 F+P.  Armoire BT de poste MT/BT sur poteau avec dispositif 
d'accrochage, y compris  accessoires pour raccordement réseau BT et 
éclairage public et protections des départs BT (4disjoncteur compacts 
magnétothermique réglable  avec une pouvoir de coupure de 36KA  de 60 
à 80A), ainsi que le comptage et commande Jour/nuit de l'éclairage 
public 

Ens. 1 

  F+P.  Câble Alu torsadé isolé 3 x 70 mm² + 1 x 54,6 mm² + 2 x 16 mm² 
Alu 

ml 2650 

  F+P.  Supports d’alignement bois de 9 m avec accessoires de fixation ml 48 

  F+P.  Supports d’effort bois de 9 m avec accessoires de fixation u 23 

  F+P.  Manchons de raccordement pour câbles pour l’ensemble du 
réseau BT 

u 1 

  F+P.  Capuchons d’extrémités thermo-rétractables pour l’ensemble du 
réseau BT 

ens. 1 

  F+P.  Mise à la terre du réseau BT ens. 1 
  F+P.  Matériel divers de fixation comprenant : ens. 1 
 Accessoires de fixation pour remontées sur poteaux   

  Colliers de ligatures isolées     
  Feuillard en acier inox (en rouleau)     
  Agrafe en acier inox (sachet de 100)     

  Naille acier galvanisé     
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  Dispositif de protection mécanique pour câbles sur poteaux (câbles de 
remontée, de terre) 

    

  Boulonnerie (vis, écrous, rondelles …)     
  F+P.  Outillage réseau MT et BT (cf. CPT) ens. 1 

II.3 Branchements abonnés :     

  F+P.  Panneaux en bois standards  u 75 

  F+P.  Coupe-circuits bipolaires avec fusibles  u 72 
  F+P.  Coupe-circuits tétra polaires avec fusibles u 3 
  F+P.  Compteurs monophasés  5-30A (sensibilité : 20 mA) u 72 

  F+P.  Compteurs triphasés  10-30A (sensibilité : 32 mA) u 3 

  F+P.  Disjoncteurs de branchement mono 1-10A Différentiel de 500mA u 72 

  F+P.  Disjoncteurs de branchement tri10-30A Différentie de 500mA u 3 
  F+P.  Câble Alu 2 x 16 mm² avec accessoires de branchement et potelets 

de 3m si nécessaire 
ml 2250 

  F+P.  Câble Alu 4 x 16 mm² avec accessoires de branchement et potelets 
de 3m si nécessaire 

ml 90 

  F+P.  Accessoire de branchements ENS. 1 
II.4 Eclairage extérieur   2 

  F+P.  Foyer lumineux en console 125 W sur poteau u 10 

    
 
 
Les caractéristiques électriques des principaux équipements sont les suivantes : 

• Les puissances des groupes s’entendent nettes et ne tiennent 
pas compte de la puissance absorbée par leurs auxiliaires de : 
(125KVA (100KW) et 80KVA (64KW)) à Adel Begrou(Lot1) et 
(80KVA (64KW)  et 40KVA (32KW)) à Techtaya 

• Les alternateurs des groupes électrogènes produisent une 
tension nominale de 400 volts à vide et 380 volts à pleine 
charge.  

• la centrale de Adel Begrou sera pourvue d’un poste de 
transformation élévateur de tension, équipé d’un 
transformateur élévateur Dyn11 0.4/15 kV, 250  kVA avec 
deux (2) cellules moyenne tension (MT) de protection transfo 
et de départ MT. 

• la centrale de Techtaya sera pourvue d’un poste de 
transformation élévateur de tension, équipé d’un 
transformateur élévateur Dyn11 0.4/15 kV, 160KVA  kVA avec 
deux (2) cellules moyenne tension (MT) de protection transfo 
et de départ MT. 

• la centrale de Belgherbane  sera pourvue d’une cellule  
moyenne tension (MT) de protection  départ de ligne MT de 
raccordement Belgherbane a Boutalhaya et Rebinet, via 
Entleylat. 

• Le réseau moyenne tension (souterrain et aérien) sera 
caractérisé par une tension de service de 15 kV, 50 HZ.  
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• la liaison entre la centrale et le postes de transformation 
abaisseurs sera réalisée par câbles aérosouterrains et lignes 
aériennes HTA équipées de conducteurs nus 

• Le réseau MT sera à neutre isolé(Régime de neutre  IT). 
• Les postes de transformation MT/BT seront de type H61 sur 

poteaux.  
• Le réseau BT sera réalisé au moyen de câbles isolés pré 

assemblés et torsadés, montés sur poteaux bois et parfois 
métalliques. 

 
 
4.2.3 Données générales 

2.1.1 Définition de puissances des groupes électrogènes 
Les groupes électrogènes du projet sont caractérisés par les puissances suivantes : 

• Puissance ISO d’un groupe 
Selon les normes en vigueur les puissances caractéristiques des groupes 
électrogènes dans les conditions climatiques spécifiées seront définies ainsi qu’il 
suit : 
• Puissance maximale continue (PMC) 
C’est la puissance maximale continue disponible aux bornes de l’alternateur, avec 
diminution accélérée de la longueur de vie présumée du groupe 
• Puissance de service continu (PSC) 
C’est la puissance continue disponible aux bornes de l’alternateur, sans diminution 
de la longueur de vie présumée du groupe.  
La PSC est égale à 90% de la PMC 
• Puissance de surcharge unie horaire (PSU) 

C’est la puissance maximale disponible aux bornes de l’alternateur deux fois par 24 
heures à raison d’une heure, sans diminution de la longueur de vie du groupe. 

La PSU est égale à 110% de la PMC 
 

• Puissances des groupes électrogènes sur site : 
Les puissances caractéristiques des groupes électrogènes sur site, puissance 

maximale continue, puissance de service continu et de surcharge uni horaire, se 
déduisent de celles précédemment définies par application des coefficients de 
correction de la norme ISO qui sont fonctions des conditions climatiques du site. 

• Puissance continue nette (PCN) 
C’est la puissance de service continu sur site qui ne tienne pas compte de la puissance 
absorbée par les auxiliaires du groupe ; autrement dit, c’est la puissance disponible 
aux bornes de l’alternateur déduite de celle consommée par les auxiliaires du groupe 
électrogène. 
 

2.1.2 Caractéristiques du combustible d’exploitation des groupes : 
 
Le gasoil qui sera disponible pour l’exploitation des groupes électrogènes possèdera les 
caractéristiques techniques suivantes : 

• Distillation : moins de 65% à 250 °C et 85% ou plus à 350 °C 
• Masse volumique : 0.81 à 0.86 Kg/l 
• Viscosité 20 °C : inférieur ou égal à 9.5 CST 
• Teneur en souffre : inférieur ou égal à 0.50 %  
• Teneur en eau : traces non dosables 
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• Teneur en sédiments : nulle 
• Teneur en cendres : traces non dosables 
• Indice de cétane : supérieur ou égal à 50 
• Indice d’acidité forte : nulle 
• Point éclair : compris entre 55 et 120°C 
• Point de trouble : inférieur ou égal à + 2°C 
• Point d’écoulement : - 7°C 
• Température limite de filtration : 0°C 

 

2.1.3 Normes et recommandations techniques 
 
Tous les équipements électriques et mécaniques de la centrale et du réseau seront 
d’orgine de pays ACP ou UE, étudiés, fabriqués et testés selon les normes et 
recommandations techniques suivants : 

ISO : organisation internationale pour la standardisation des équipements mécaniques 
CEI : commission électrotechnique internationale pour les équipements électriques 
Normes nationales du pays constructeur 

 
Dans tous les documents techniques, il ne sera utilisé que les unités de mesure du système 
international (SI). 
  

2.1.4 Conditions climatiques des sites 
Les caractéristiques climatiques de la localité de Adel Begrou, Teychtaya, Rebinet Ehe 
lCheikh El Hacen et Boutalhaya sont approximativement les suivantes : 

• Température ambiante maximale : dépassant les 50 °C 
• Taux d’humidité maximal : 80% 
• Température ambiante moyenne journalière : 35 °C 
• Vitesse moyenne annuelle des vents de sable : 6 m/s 
• Vitesse de pointe instantanée maximale des vents de sable : 55 m/s 
• Direction des vents de sable : variable 
• Altitude : inférieure à 1000 m 

 
Il est à faire remarquer que les centrales peuvent être balayées par des vents de sable forts, 
et qu’en conséquence, une attention particulière doit être accordée à la conception des 
filtres d’aspiration de l’air d’admission des moteurs DIESEL en particulier et des éléments 
d’étanchéité de l’ensemble des organes des groupes électrogènes. 
Des précautions doivent être prises pour protéger les équipements qui seront exposés aux 
rayons solaires. 
 

2.1.5 Caractéristiques de base du réseau moyenne tension 
 
Les caractéristiques électriques suivantes sont recommandées pour le matériel MT : 

• Tension d’isolement : 17.6 kV  
• Tension de service : 15 kV 
• Fréquence du réseau : 50 HZ 
• Tenue diélectrique (1 min/50HZ) : 50 kV eff 
• Tenue aux ondes de choc de la forme de 1,2/50 micro sec crête) : 125 kV crête 
• Tenue thermique 1 seconde (courant de court-circuit) : 12.5 kA eff 
• Méthodologie de mise à la terre : neutre isolé 
• Tenue thermique des câbles MT : 6 kA, 1s 
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2.1.6 Caractéristiques de base du réseau basse tension 
 
Les caractéristiques électriques suivantes sont recommandées pour le matériel BT ; 

• Tension d’isolement : 1.2 kV 
• Tension de service : 0.4 / 0.23 kV 
• Fréquence du réseau : 50 HZ 
• Tenue diélectrique (1 min / 50 HZ) : 2.5 kVeff 
• Tenue thermique (I th) 1 seconde courant de court-circuit : 25 kAeff 

 

2.1.7 Données de base du réseau aérien  
 
Les performances du réseau aérien seront calculées sur la base des données suivantes : 

• Pression du vent : 700 N/m2 
• Facteur aérodynamique : 

 
 

                     . Pour les poteaux : 0.7 
                     . Pour les conducteur : 1.1 
• Tension maximale des conducteurs MT : 1721 KN 
• Facteur de sécurité des poteaux et conducteurs : 2.5 
• Portée des lignes MT : 80 m  
• Portée maximal entre deux poteaux d’efforts(HEA 220) des lignes MT :800m 
• Portée des lignes BT : 40 m  
• Portée du vent (MT/BT) : 80/40 m 
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III- Spécifications techniques des 
équipements des centrales 

 
 



 
Agence de Promotion de l’Accès Universel aux services de Base 

                                                      
                                     Délégation de l’Union Européenne 

 
Volume3/DAO N° :3 /2010                                                                                       Page 20 sur 80 

4.3 CENTRALE ELECTRIQUE 
Les Centrales électriques prévues sont de nature thermique dans le sens où les groupes 
électrogènes sont formés par accouplement de moteur à combustion (diesel) et 
d’alternateur. 
Le bâtiment principal de chaque centrale abrite les groupes électrogènes et leurs auxiliaires, 
c’est-à-dire, le tableau ou pupitre de commande des groupes, l’armoire basse tension 
comprenant les disjoncteurs arrivée groupe et départ transformateur élévateur ou auxiliaires 
groupes, l’armoire d’alimentation électrique des auxiliaires des groupes, et les départs 
protégés relatifs aux appareils installés dans le bâtiment (lumières ; prises ; extracteurs 
d’air, etc.) 
En fonction de l’implantation du matériel, le transformateur élévateur de tension et les 
cellules moyenne tension seront installés à l’intérieur du bâtiment principal dans le local 
prévu à cet effet. 
Chaque Centrale fonctionnera au combustible gasoil suivant une marche manuelle ; la 
conduite des groupes s’effectuera localement.  

Les bâtiments doivent respecter l’esthétique architecturale et environnementale en 
harmonie avec les lieux et leur nature 
4.3.1 Génie Civil : construction des bâtiments des centrales 
L’adjudicataire effectuera les travaux de génie civil suivant les plans et les prescriptions 
techniques du modèle standardisé par l’Agence. 
Ces travaux comprendront tous les corps d’état (gros œuvres, menuiseries, électricité, 
mise à la Terre du bâtiment, Climatisation, extraction d’air, plomberies, carrelage, 
peintures, dalles, caniveaux, fosses, socles des groupes, aérations, débroussaillage de 
l’emprise du Bâtiment de la Centrale, ses annexes  et ses accessoires,  etc.…) 

a. Bâtiment principal de la Centrale Électrique 
Ce bâtiment d’une surface  de 192 m² comprend les locaux suivants : 

� Une salle pour les Groupes électrogènes 
� Un local MT (transformateur élévateur et cellules MT) 
� Une salle contrôle commande 
� Un bureau du chef de la centrale 
� Un Magasin 
� Un Atelier 
� Un local pour la cuve journalière 
� Les Toilettes 

 

b. Bloc Loge Gardien 
Ce bâtiment d’une surface  de 42 m² comprend les locaux suivants : 

1 Locale d’entreposage 
2 Sanitaires 
3 Une loge gardien 

c. Abri des cuves de stockage Gasoil 
C’est un hangar couvert en bac alu sur une surface bâti de 41,25 m² avec une hauteur 
centrale de 3,65 m et 2,71 m sur les cotés 

d. Clôture grillagée 
Clôture grillagée de 100 m par 70 m de large 
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4.3.1.1 Consistance des travaux : 
Les travaux de construction de ces bâtiments comprennent les corps de métiers suivants :  

• Terrassement 
• Gros œuvre  
• Etanchéité  
• Menuiserie vitrerie 
• Plomberie sanitaire et assainissement 
• Carrelage 
• Électricité 
• Ventilation 
• Climatisation  
• Peinture  
 

4.3.2 Vérification du dossier  
Le soumissionnaire est tenu d’examiner les documents écrits et les plans qui lui sont remis. 
Il devra vérifier les côtes et dimensions de manière à pouvoir assurer l’exécution des 
ouvrages suivant les règles de l’art. 
 

4.3.3 Normes de qualité  
 
L’élaboration du projet se base sur les normes et documents techniques reconnus et 
applicables en République Islamique de Mauritanie et en vigueur à la signature du marché. 
Notamment sont à appliquer :  

- Les normes françaises AFNOR. 
 

4.3.4 Gardiennage et accès au chantier  
 
L’attributaire assurera le gardiennage effectif des chantiers, de jour et de nuit. 
D’une manière générale, à l’exception des agents et des ouvriers de l’entreprise, l’accès aux 
chantiers sera rigoureusement interdit à toute personne étrangère. 
Partout où le maître d’œuvre et/ou son représentant le jugera nécessaire, l’attributaire 
établira, à ses frais, des barrières clôtures et toutes installations utiles pour garantir la 
sécurité de la circulation et isoler les chantiers de la voie publique. 
 
L’entrepreneur exécutera, à ses frais exclusifs, toutes les voies de desserte permettant 
l’accès aux travaux et l’approvisionnement des chantiers en matériaux, matériels et 
équipements divers  
 

4.3.5 Installation des chantiers  
L’entrepreneur doit inclure dans ses prestations toutes les installations des chantiers 
nécessaires à la bonne exécution des travaux et entre autres les frais engendrés par les 
branchements provisoires éventuels et la consommation d’eau et d’énergie. 
 
L’entrepreneur mettra à la disposition du Maître d’ouvrage ou de son représentant un local 
provisoire sur le site équipé de bureaux, tables de travail et de chaises pour tenir les 
réunions de chantier et pour permettre aux équipes du contrôle de travailler, un panneau de 
chantier en français et en arabe à l’entrée de chaque chantier. 
 
Les installations de chantiers comprennent toutes les constructions fixes ou mobiles ainsi que 
les équipements nécessaires au bon déroulement des travaux. 
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Après l’achèvement des travaux, et sauf en ce qui concerne la partie des installations qui 
serait nécessaire à l’exécution des travaux d’entretien pendant la période de garantie, 
l’enlèvement des matériels, matériaux, et débris de chantier doit être effectué par 
l’attributaire avant la signature du procès-verbal de réception provisoire. 

 

4.3.5 Bis Prestations LNTP 

Ce poste comprend : 

- puits de sondage à des hauteurs et endroits définis par le Maître d’œuvre et le 
contrôle ; 

- étude géotechnique des sols et la réception des fonds de fouille ; 
- analyse des matériaux entrant dans la confection du béton (ciment, sable et 

graviers) ; 
- essais de composition des bétons ; 
- essais de résistance des bétons et des agglos. 

N.B : L’attention de l’entreprise est attirée sur le fait que le niveau d’ancrage des fondations 
est celui qui sera défini par le Maître d’œuvre et le contrôle sur la base du rapport du LNTP 
et le constat du sol de fondation sur site.  

Principaux essais à réaliser avant le démarrage des travaux : 

- composition et courbe granulométrique des granulats ; 
- équivalent de sable ; 
- analyse de l’eau de gâchage ; 
- étude de composition de béton ; 
- essai de convenance. 

Pendant les travaux : 

 

- essais d’écrasement sur les éprouvettes cylindriques en béton ; 
- essais d’écrasement des agglos. 

Le prix unitaire de ce poste s’entend toutes sujétions y compris tous les essais que pourra 
demander le Maître d’ouvrage ou son représentant, chaque fois que la nécessité se fait 
sentir. 
 

4.3.6 Implantation et nivellement  
Sur le site, l’entreprise aura à sa charge l’implantation des bâtiments en établissant une 
chaise en bois constituée de : chevrons et planches d’épaisseur satisfaisante (minimum 8x8 
cm pour les chevrons et 3,5 cm pour les planches) pour résister aux sollicitations du chantier. 
L’ensemble des chaises sera mis au niveau, les données d’implantation (axes, nus, 
alignement …) seront matérialisées sur les chaises en plan et altitude, à des repères fixes que 
l’entreprise doit conserver tant que les travaux l’exigent. 
 
Il devra faire vérifier l’implantation par le maître d’œuvre avant tout commencement des 
travaux. Les tolérances admises pour les fouilles sont :  
Niveau : ± 1 cm 
Implantation : ± 1 cm. 
 
Le nivellement général du terrain et le décapage de toutes terres végétales seront effectués 
sur l’emprise des ouvrages + 1,50 m. 
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4.3.7 Terrassement  
 
Les sols objets des mouvements de terre seront débarrassés de tous les éléments (minéraux 
ou végétaux) pouvant entraîner des tassements différentiels des remblais ou nuire, en une 
quelconque manière, à la stabilité des ouvrages. 
En tout état de cause, l’entreprise est entièrement responsable de ses travaux, des dégâts 
occasionnés par elle, et le cas échéant, elle aura la charge entière d’assurer les frais de 
reprises nécessaires. 
 

4.3.7.1 Fouilles  
 
Les fouilles pour les fondations seront réalisées de manière à assurer la stabilité des ouvrages 
(profondeur atteignant le sol de bonne portance) et une aisance certaine pour les différentes 
manipulations.  
En aucun cas, la profondeur des fouilles de fondation ne sera inférieur à 1,00 m et devra être 
réceptionnée par le maître d’œuvre avant la pose du béton de propreté. 
 
 

4.3.7.2 Remblais : 
 

- Remblais au droit des fondations  
Les remblais au droit des fondations seront effectués tout de suite après la réalisation des 
soubassements. 

- Remblais sous dallage  
Ils seront effectués par couches d’épaisseur maximum de 2 cm, arrosés et compactés à la 
dame en fonte (ou tout autre matériel approprié). 
Le remblai sera exécuté avec des matériaux permettant un compactage efficace et ne 
contenant pas de matière végétales ni de pierres. 
Les remblais de tranchées pour canalisations ne devront pas comporter d’éléments 
susceptibles de nuire à la tenue des canalisations. 
 

4.3.8 Gros œuvre   
 

4.3.8.1 Règles de l’art  
Tous les travaux de mise en œuvre seront réalisés dans le strict respect des règles de l’art, 
ils devront donner satisfaction entière en résistance face à toutes les sollicitations. 
Tous les défauts constatés seront repris par l’entrepreneur à la seule demande du maître 
d’œuvre, mentionnée dans le journal de chantier. 
 

4.3.8.2 Béton de propreté  
Le dosage des bétons de propreté sera de 150 kg de ciment pour un m3 de mélange composé 
de 800 litres de coquillage et 400 litres de sable, l’épaisseur sera de 5 cm minimum. 
Il est interdit de rattraper la différence de niveau par un remblayage ; cette différence sera 
toujours reprise par un béton de remplissage dosé à 250 kg/m3.  
 

4.3.8.3 Béton armé pour structure  
• Granulats : 

Les granulats pour béton armé seront des graviers lavés et seront exempts de poussières et 
de matières argileuses ou organiques. 
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L’entreprise est tenue de respecter la granulométrie requise pour la confection des bétons 
suivant la résistance admissible. Les sables utilisés seront des sables provenant de la région, 
présentant un équivalent de sable requis pour la confection des bétons. 
 

• Ciment : 
Les ciments seront de type Ciment portland CMP III/B 42.5 et 32.5 applicables pour les bétons 
en milieu agressif (eau de mer, terrain gypseux) de propriétés caractéristiques : 
 
Le stockage se fera dans des locaux secs et clos et tous sac déchiré sera rebuté sauf accord  
 
préalable du maître d’œuvre. 
 

• Acier :  
Les aciers seront de la qualité fer 40 HA. Les armatures devront être parfaitement propres, 
sans aucunes traces de peinture ou de graisse ne devront pas comportées de rouilles 
adhérentes  
Les aciers comportant des rouilles non adhérentes seront nettoyés à la brosse métallique 
avant toute mise en œuvre. Les armatures seront coupées aux longueurs définies et seront 
façonnées à froid et placées conformément aux indications des plans d’exécution. 
Pour le maintien des armatures, seules des cales en béton ligaturées aux ferraillages seront 
admises au contact des coffrages. 
 

• Les coffrages : 
Les coffrages présenteront une rigidité suffisante pour résister sans déformation sensible aux 
charges et aux chocs. Ils seront suffisamment étanches pour éviter les pertes de laitances 
lors de la mise en œuvre et de la vibration du béton. Ils doivent être réceptionnés par le 
maître d’œuvre  
Le décoffrage ne commencera que quand le béton aura acquis un durcissement suffisant pour 
pouvoir supporter les contraintes auxquelles il sera soumis immédiatement après sans 
déformation excessive et dans les conditions de sécurité suffisantes. 
 

• Dosages : 
Le dosage en ciment du mélange ne sera pas inférieur à 350 kg/m3. La résistance à 
l’écrasement d’une éprouvette de béton sera d’au moins 17 MPa. 
Le dosage des granulats recommandé est de 800 litres de coquillage pour 400 litres de sable.  
Cependant, l’entrepreneur fera déterminé par le LNTP à sa charge le dosage définitif 
permettant d’atteindre la résistance exigée. Pour assurer une bonne compacité du béton, il 
sera fait usage d’une aiguille vibrante dont la puissance sera fonction de la masse de béton 
coulée. L’aiguille ne sera pas inclinée à plus de 45° et ne sera en aucun cas complètement 
noyée dans le béton.  
 

• Vibration : 
Les bétons seront vibrés d’une manière à obtenir une compacité suffisante à expulser l’air, à 
assurer les confections des vides, à écarter les gros éléments des coffrages et des surfaces 
maçonnées et à enrober parfaitement les armatures. 
 

• Confection :  
Les bétons seront confectionnés dans des bétonnières, le transport doit se faire d’une 
manière à éviter toutes dégradations. 
Ce béton sera utilisé pour les semelles filantes, les poteaux, les chaînages, les linteaux, les  
 
poutres et auvents. 
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4.3.8.4 Béton armé pour dallage  
 
Les bétons de forme, coulés directement sur les sols remblayés, seront exécutés en béton 
armé, avec une épaisseur totale brute de 10 cm et un maillage en diamètre 6 mm de 15x15. 
Ils comporteront tous les joints de dilatation nécessaires sur leur épaisseur, autour de chaque 
pièce et au milieu de chaque grande pièce de surface supérieur à 25 m² ou lorsque l’une des 
dimensions dépasse 8 m. 
Le dosage des bétons de forme sera de 250 kg de ciment pour un m3 de mélange composé de 
800 litres de coquillage et 400 litres de sable. 
 

4.3.8.5 Gargouille  
Il sera prévu des gargouilles préfabriquées en béton armé et placées aux endroits indiqués 
dans le plan. 
 

4.3.8.6 Planchers à corps creux 16+4  
Ils seront constitués par des éléments de remplissage en corps creux associés à des poutrelles 
en béton armé confectionnées mécaniquement avec du béton dosé à 350 kg/m3 ferraillé 
conformément aux plans de coffrage. 
La hauteur des entrevous sera de 16 cm la dalle de compression aura 4 cm d’épaisseur et 
sera armé par simple quadrillage d’armatures diamètre 6 mm avec des mailles de 15x15 cm . 
La distance de deux étais ne doit pas être supérieure à 80 cm dans les deux sens. 
Le délai de séchage des poutrelles à température normale sera de 5 jours entre leur coulage 
et leur mise en œuvre en place. Les planchers ne seront décoffrés qu’après autorisation du 
maître d’œuvre en tout cas pas avant 21 jours. 
 

4.3.8.7 Forme de pente  
Sur la dalle du plancher sera réalisée une forme de pente en béton maigre dosé à 200 kg/m3 
d’épaisseur minimum 3 cm au point le plus bas des pentes. 
Les pentes seront 1,5% en moyenne et seront dirigées vers des gargouilles préfabriquées en 
béton armé prévus pour l’écoulement des eaux de pluie. 
 

4.3.9 Maçonnerie et enduit : 
 

4.3.9.1 Maçonnerie en fondation (Soubassements)  
 
Les soubassements seront en agglos de 20x20x40 pleins maçonnés suivant les règles de l’art. 
 
Il est strictement prohibé l’emploi des agglos creux replis à la place des agglos pleins. 
 

4.3.9.2 Maçonnerie en élévation  
Les agglomérés de béton non armé seront fabriqués mécaniquement par vibro-pondeuse et 
obligatoirement vibrés. Ils seront maintenus sous abris couverts régulièrement arrosés deux 
fois par jour. Le temps de séchage et la fréquence d’arrosage pourront être augmentés par 
l’entrepreneur à la demande du maître d’œuvre. 
Les agglomérés devront être suffisamment secs avant leur livraison sur le chantier. 
Les blocs de béton seront exempts de tous défauts fissures déformations ou arrachements le 
cas échéant les éléments concernés devront être retirés du chantier. 
 
Les caractéristiques des blocs seront les suivantes :  
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- La résistance à l’écrasement des blocs de béton ne sera pas inférieure à 4 
MPa ; 

- La porosité ne dépassera pas 15% ; 
- La fiabilité doit être nulle ; 
- Avec des agrégats courants, le dosage suivant donné à titre indicatif peut 

permettre d’atteindre les résistances requises : 350 kg de ciment, 800 litres de 
graviers et 400 litres de sable par m3 de béton cependant l’entrepreneur fera 
déterminer à sa charge le dosage définitif permettant d’atteindre la résistance 
exigée au LNTP.  

 
Dans le cas où les agglos seront achetés déjà confectionnés l’attributaire doit veiller à 
conserver le même fabricant afin de conserver les mêmes moules afin d’éviter une différence 
de dimensions qui pourront occasionner une surcharge d’enduit fissuration précoces. 
 
Cet article concerne :  
Les maçonneries de 20, 15 ,10 
 

4.3.9.3 Enduits  
 
Les enduits finis présenteront des surfaces régulières, soignées, planes exemptes de 
soufflure, cloque etc. Les arêtes et les joints seront nets, rectilignes sans écornures ni 
épaufrures. 
Les angles saillants et rentrants seront traités au ciment pur et lissé à la cornière. 
Les supports d’enduit ou de raccordement d’enduit auront une surface nette, propre, 
exempte d’impuretés pour assurer un accrochage et une adhérence parfaits. 
Ils seront composés et exécutés comme suit :  
 
1ére couche ou couche d’accrochage : 

- Granulométrie de sable comprise entre 0,25 et 3,15 mm ; 
- Dosage en ciment : 500 kg/m3 de sable ; 
- Epaisseur 5 mm ; 

 
 

- Surface rugueuse pour une bonne adhérence ; pas de taloche ni de surfaçage la 
couche doit couvrir tout le support et ne pas présenter de surcharge. 

 
2ème couche : cops d’enduit ou couche intermédiaire 

- Granulométrie continue du sable compris entre 0,1 et 3,5 mm ; 
- Dosage en ciment : 400 kg/m3 de sable ; 
- Epaisseur 10 mm ; 
- Surface rugueuse obtenue par passage d’une règle, le lissage à la truelle est 

proscrit. Elle sera exécutée lorsque la première couche aura effectué une 
partie de son retrait et au plus tôt, après trois jours d’attente. Cette couche 
est exécutée pour répondre aux caractéristiques exigées pour l’enduit fini : 
rectitude, planitude des arêtes, gorges, arrondis etc. … 

 
 
3éme couche : couche de finition 

- Sable compris entre 0,02 mm riche en éléments fins ; 
- Dosage en ciment 350 Kg /m3 de sable ; 
- Epaisseur 5 mm. 
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Elle sera appliquée au plus tôt 10 jours après la couche intermédiaire, elle doit couvrir toute 
la surface sans présenter de surcharge. Cette couche ne doit en aucun cas servir à rétablir la 
planitude de l’enduit qui doit impérativement être obtenue à la 2ème couche. 
Cet article concerne : les enduits intérieurs et horizontaux. 
 

4.3.9.4 Enduits extérieurs  
Ils seront constitués par : 

- 1 gobetis en couche d’accrochage ; 
- 1 couche d’intermédiaire. 
 

4.3.10 Etanchéité  
 
Etanchéité mono couche  
Il s’agit d’une étanchéité mono couche auto protégée coulée sur terrasse inaccessible. 
Elle sera constituée par :  

- 1 couche d’imprégnation au flinkote ; 
- 1 papier Kraft ; 
- 1 EAC (Enduit d’Application à Chaud) ; 
- 1 feuille de 36S ; 
- 1 feuille de type 40 auto protégée par feuilles d’aluminium. 

 
Relevé d’étanchéité au droit de l’acrotère  
Le relevé d’étanchéité sera traité au moyen :  

- d’une couche d’enduit d’application à chaud (EAC) à base de bitume ; 
- d’un bitume armé type 40 avec armature en toile recouvert d’une feuille 

d’aluminium pressée (pax-alu ou similaire). 

4.3.11 Toiture – Charpente en bac alu et IPN 80  
 

La toiture de la centrale sera en bacs aluminium 7/10 fixés sur des IPN 80 mm par 
l’intermédiaire de crochets en tiges lisses galvanisés Φ 10 mm, filetés sur un bout de 
manière à le mettre en œuvre par le biais d’un écrou de même matériau. L’écartement 
entre crochet est de 22 cm. Ces profilés sont encastrés dans les deux murs. Ils sont fixés 
sur le chaînage  

Un chapeau d’étanchéité de même matériau en bac aluminium, est prévu sur la zone de 
croisement des tôles. Ils sont fixés de la même manière, et ils garantissent un 
recouvrement de 40 cm à la pointe du toit. Ils évitent en même temps tout risque 
d’arrachage des têtes des tôles de crête. 

 

4.3.12 Plomberie et assainissement  
 
Assainissement  
Les tuyaux d’évacuation seront en PVC diamètre 75 et diamètre 100 type assainissement pour 
l’évacuation des eaux usées et vannes. La pose de la tuyauterie doit se faire suivant les 
clauses du fabricant. Cet article comprend la fourniture et la pose de toute la tuyauterie et 
tous les accessoires nécessaires tés, manchons, vannes d’arrêt, coudes mamelons etc. et 
doivent recevoir avant leur pose l’agrément du maître d’œuvre. 
 

4.3.12.1 Regards de visite de 50x50  
Les regards de jonction de dimensions appropriées exécutées avec une maçonnerie en agglos 
de 15x20x40 avec un tampon de visite amovible et un enduit intérieurement et un radier 
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traité en canettes, il sera étanche à la poussière. La profondeur sera déterminée par des 
impératifs de raccordement et de pente. En vue de lutter contre la corrosion des cornières 
de protection des regards, il est prévu de prendre pour tous les regards les dispositions 
suivantes :  

- les cornières recevront une couche de minimum de plomb antirouille avant 
montage et 2 couches de peinture glycérophtalique à 80% après montage ; 

- il sera interposé verticalement entre les cornières des baguettes en matière 
plastique de type EBONIT collées sur les cornières du bas ; 

- sur la partie horizontale de la cornière du bas, il sera collé un joint 
compriband en caoutchouc s’opposant aux remontées d’odeurs et isolant les 
deux cornières entres elles ; 

- l’anneau de levage des tampons sera logé dans une rainure et ses tiges 
métalliques verticales devront coulisser dans des tubes métalliques scellés 
dans les tampons au moment de leur confection.  

 

4.3.12.2 Puits perdus  
Il sera construit en parpaings pleins de 15x20x40 ajouré monté en quiconque et rempli de  
 
grosses pierres, il aura un diamètre de 150 cm, une profondeur de 125 cm et sera fermé par 
une dalle de béton armé ferraillé par un quadrillage T8 à mailles carrées de 15x15 cm  
 

4.3.12.3 Fosse septique  
Construites en agglos plein de 20x20x40 , la dalle sera en béton armé de structure épaisseur 
12 cm et ferraillage diamètre 10 mm maille de 15x15 et comportera des tampons de visite en 
nombre de 3 . Les couvercles des tampons de visite seront en béton armé coulé dans un 
cadre à double cornière avec acier de levage mobile. Elles seront constituées de 3 
compartiments selon les normes fixées par la DBHU et aérées par des tuyaux PVC diamètre 
110 de 2,5 m de hauteur et terminés par un chapiteau. 
 
 

4.3.13  Menuiserie  
- Porte métallique PM1 (3m x 2.40m) : entrée salle des machines 
Elle est en tôle 15/10 et sera montée sur du profilé bouteille avec  cadre profilé 35 ; partie 
ouvrante constituée de deux battants en ossature métallique y compris 6 paumelles mixtes 
en acier, serrure à mortaiser type la perche française à bague noir ou similaire finition et de 
deux systèmes à fermeture par des cadenas  avec 3 couches de peintures à l’huile 80% 
croisées et toutes sujétions. Dans sa partie haute elle comportera une targette en fer forgé 
fermant par un trou dans le cadre en profilé. 
 
- Porte métallique PM2 (1.20m x 2.10m) : entrée salle MT 
Elle sera idem à la PM1 avec deux battants inégaux de 0.80 et 0.40 m et équipée d’une grille 
d’aération dans sa partie haute sur les deux battants.  
 
- Porte métallique PM3 (0.80m x 2.10m) :   
 Idem que la PM2 avec un seul battant de 0.80 m et sans grille d’aération. Elle sera équipée 
de trois paires de paumelles en acier et d’une serrure à mortaiser type perche ou similaire.  
 
- Porte isoplane PI (0,80x2.10) cadre en profilé 35, partie ouvrante constituée en ossature 
en bois blanc 1 trait enveloppe en contre-plaqué 5 mm y compris 3 paumelles mixtes 110 
serrure à mortaiser type la perche française à bague noire ou similaire finition avec 3 
couches de peinture à l’huile 80% croisées et toutes sujétions. 
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- Porte bois rouge pour les bureaux PBX 
Les portes des bureaux seront en bois rouge de 0.80. Elles seront montées sur des cadres 
métalliques en profilé à froid encastrés dans les murs à l’aide des pattes de scellement. 
 
- Porte isoplane PI2 (0,70x2.10) cadre en profilé 35, partie ouvrante constituée en ossature 
en bois blanc 1 trait enveloppe en contre-plaqué 5 mm y compris 3 paumelles mixtes 110,  
 
serrure à mortaiser type la perche française à bague noire ou similaire finition avec 3 
couches de peinture à l’huile 80% croisées et toutes sujétions. 
 
- Châssis vitré en bois deux battants type (1,00x1.10)  cadre profilé en bois, vitré de 5 
mm, et toutes sujétions. 
 
- Châssis vitré en bois (1,00x0, 40)  cadre profilé en bois, vitré de 5 mm, et toutes 
sujétions. 
 
- Châssis vitré en bois (0,40x0, 50) cadre profilé en bois vitré de 5 mm, et toutes sujétions. 
 
- Baies métalliques vitrées (BVF) 
La salle de commande sera équipée de 3 grandes baies vitrées de différentes dimensions. Ces 
ouvertures vitrées sont fixes et équipées de vitres transparentes de 6 mm d’épaisseur. 
 

4.3.14 Peinture  
 

Toutes les matières entrant dans les compositions des peintures seront de première qualité 
préparées avec le plus grand soin et suivant les règles de l’art et soumises à l’agrément 
préalable du maître d’œuvre. Les couches de peinture seront appliquées à intervalles 
convenables et en tons légèrement différents pour obtenir la teinte définitive. 
 
Badigeonnage à la chaux  
Sur murs intérieurs et en sous plafond (à l’exception des parties carrelées) sera prévue une 
couche de badigeons à la chaux blanche. 
 
Peinture vinylique  
Sur murs intérieurs et en sous plafond sera prévue une peinture vinylique peinture à l’eau 
appliquée en 3 couches croisées. Les teintes seront déterminées en accord avec le maître 
d’œuvre. 
 
Peinture à la tyrolienne  
Le mur extérieur recevra un enduit tyrolien composé de :  

- un gobetis d’accrochage à granulométrie continue ; 
- un enduit tyrolien projeté coloré dans la masse par adjonction de colorant. 

 
Le coloris sera approuvé au moment de l’exécution. 
 
Peinture à l’huile sur menuiserie  
Au préalable il sera procédé aux travaux préparatoires :  
 

• menuiserie bois : dégraissage, traitement anti-moisissures, traitement 
insecticide, polissage au papier sable, masticage, puis couche de peinture à 
l’huile 30%. 
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• menuiserie métallique : dégraissage, application de peinture anti-rouille. 
 

4.3.15 Revêtement  
Les parties du  dallage de sol non carrelé, doivent recevoir une couche de chape de 2cm 
d’épaisseur avec un durcisseur, 
Les carreaux de sol est de bon qualité en gré cérame,  

 

4.4 Groupes Electrogènes 
Les groupes électrogènes faisant partie de l’objet de ce CPT sont caractérisés par leurs 
puissances continues nettes sur sites. 
Ils sont formés par accouplement de moteur diesel avec alternateur. 
Pour chacun des groupes, les descriptifs suivants doivent être respectés dans le choix du 
soumissionnaire. 
 

4.4.1 Moteur Diesel 
 

4.4.1.1 Critères de choix 
Les moteurs doivent être d’une construction solide, robuste et fiable, faciles à exploiter et à 
entretenir. 
Les soumissionnaires doivent fournir une liste de références suffisantes pour prouver 
l’aptitude du moteur à pouvoir fonctionner dans les conditions sévères. 
En plus de ce qui précède, il sera tenu compte dans le classement technique des offres des 
critères ci-dessous : 
La vitesse de rotation du groupe : elle sera de préférence inférieure ou égale à 1500 
tours/minute (tr/min). Dans le cas contraire, le soumissionnaire devra justifier son choix.  
La pression moyenne effective 
Les consommations spécifiques de combustible et d’huile du moteur. 
Les températures d’eau d’huile et de gaz d’échappement garanties à la PSC sur site. 
L’efficacité des filtres de l’air d’admission du moteur. 
 

4.4.1.2 Dispositions constructives du moteur 
Le soumissionnaire fournira une notice descriptive des principaux organes du moteur et de 
ses performances, illustrée par des dessins et vues éclatées sous forme de coupes 
transversales et longitudinales du groupe. 
Il devra alors prouver que les critères fiabilité et réduction des charges d’exploitation et 
d’entretien ont bien été pris en compte dans la conception du moteur 
 
La description technique du moteur doit ressortir notamment les caractéristiques 
métallurgiques des principaux organes suivants : 
 
Bâti : le bâti du moteur, bloc-moteur ou bloc cylindrique doit être spécifié en acier ou fonte, 
les paliers de ligne d’arbre décrits, etc.…  
 
Vilebrequin : la nature du traitement thermique du vilebrequin doit être spécifiée ainsi que 
le diamètre de ses manetons et tourillons, le nombre de ses côtes de rectification, etc.… 
 

Culasses : Le soumissionnaire doit décrire le mode de refroidissement des culasses, spécifier 
le nombre de leurs soupapes d’admission et d’échappement ainsi que les dispositions prises 
pour réduire l’usure de celles-ci et de leurs sièges, etc.… 
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Pistons : les matériaux de fabrication des tête et jupe de piston doivent être spécifiés, ainsi 
que le mode de refroidissement des têtes de piston, les matériaux et nombre de segments 
ainsi que la nature des gorges de piston, etc. 
 
Bielles : Le soumissionnaire fournira un schéma illustrant les principales caractéristiques de 
la bielle et de son chapeau. 
 
Chemises : les modes de graissage et de refroidissement à l’eau des chemises, ainsi que le 
traitement thermique de leurs surfaces doivent être spécifiés. 
 
Coussinets : le soumissionnaire devra préciser la nature (bimétallique, tri métallique) des 
coussinets de paliers principaux et de bielles, ainsi que leurs dimensions et durée de vie. 
 
Pompes d’injection : les caractéristiques des pompes d’injection seront fournies 
 

4.4.2 Alternateur 
L’alternateur du groupe électrogène sera à auto excitation statique, sans bagues ni balais, 
auto ventilé et équipé d’un régulateur de tension. 
Le rotor et le stator de l’alternateur doivent être isolés en classe F, mais supportent un 
échauffement correspondant à celui de la classe B 
L’alternateur est couplé en étoile avec neutre sorti et fournit une tension de 380/220 volts 
50 HZ en charge avec un degré de protection minimum IP23 
 

4.4.2.1 Installation du groupe électrogène 
Le moteur et l’alternateur seront accouplés ensemble et montés sur un châssis métallique 
commun pour former ainsi un groupe électrogène avant la livraison. 

Le châssis sera pourvu d’anneaux permettant la manutention du groupe et reposera sur une  

dalle en béton armé par l’intermédiaire d’amortisseurs de vibrations dont le nombre et la 
disposition seront calculés en fonction de la charge dynamique du groupe. 

Tous les accessoires nécessaires à l’installation du groupe seront fournis avec celui-ci. Autour 
des radiateurs, prévoir un circuit d’évacuation d’air chaud, via des fenêtres adaptées  qui se 
ferme automatiquement après l’arrêt du moteur (volets de surpression).  

Le châssis du groupe électrogène sera équipé d’un coffret à borniers sur lequel sera raccordé 
l’ensemble des capteurs installés sur le groupe, notamment les thermostats, pressostats, 
tachymètre etc.… 

 

4.4.2.2 Performance du groupe électrogène 
Pour determiner la perforfmance du groupe électrogene l’entrepreneur doit : 
  

1. spécifier la puissance maximale continue (PMC), la Puissance de Service 
Continu (PSC), la Puissance de Surcharge Uni horaire (PSU) et la Puissance 
Continue Nette (PCN) garanties sur site aux bornes de l’alternateur des 
groupes électrogènes. 

 
2. spécifier les consommations spécifiques de combustibles gasoil garanties sur 

site en l/Kwh ou g/kwh , avec une tolérance de 5% sur la base de mesures 
effectuées sur banc d’essai du constructeur des groupes électrogènes. 
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3. spécifier les consommations spécifiques d’huile de graissage du groupe en 
l/kwh ou g/kwh, garanties après 500 heures de fonctionnement sur site à la 
PCN, une tolérance de 10% sera accordée à cette valeur. 

 
4. réaliser sur site les essais en charge pour chaque groupe électrogène équipé 

de ses auxiliaires attelés (pompe à eau, pompe à huile etc.…) et de son 
régulateur de vitesse devra subir ces essais  qui seront conformes aux 
programmes suivants : 

Une heure de marche à vide 
Une heure de marche à ¼ de la PMC 
Une heure de marche à ½ de la PMC 
Une heure de marche à ¾ de la PMC 
Quatre heures de marche à la PMC 
Une heure de marche en surcharge uni horaire à la PSU 

Durant ces essais, il est fondamental de vérifier que la pression d’huile à l’entrée du moteur 
n’est pas en baisse et que les températures d’huile, eau et gaz d’échappement à la sortie du 
moteur ne sont pas en hausse au-dessus des seuils qui leur sont recommandés par le 
constructeur du moteur diesel. 
Le soumissionnaire doit également  
L’attention de l’Entrepreneur est notamment attirée sur la nécessité de prévoir sur site 
pendant les essais de puissance un banc de charge permettant de réaliser les essais de 
performances à toutes les fractions de charges garanties.  

 
Régulation de tension 
Pour chacun des groupes électrogènes, l’alternateur sera équipé d’un régulateur 
automatique de tension dont la fonction est de stabiliser celle-ci en régime permanent et la 
maintenir dans un intervalle précis en régime transitoire. 
En régime permanent, la tension devra être stabilisée à +/- 2,5% de sa valeur nominale, 
quelle que soit la valeur de la charge et de son facteur de puissance ainsi que l’état 
thermique de l’alternateur 
En régime transitoire, dans le cas d’un délestage ou d’une prise de charge provoquant une 
variation de charge égale au quart de la puissance nominale du groupe, sous un facteur de 
puissance supérieur ou égal à 80% et quel que soit le régime permanent initial, l’écart 
maximal de tension ne devra point atteindre 5% de la tension nominale. 
Le retour au régime stable et permanent s’effectuera en moins de deux (2) secondes 
La chute de tension transitoire provoquée par l’application brusque à partir de la marche à 
vide d’une charge égale à la puissance nominale du groupe et dont le facteur de puissance 
est de 80%, doit être inférieure à 20% de la tension nominale. 
La tension sera ramenée dans les limites de +/- 5% de sa valeur nominale en moins d’une 
seconde, et stabilisée sans pompage en moins de trois secondes. 

 
Régulation de vitesse 
Le soumissionnaire doit spécifier le type de régulateur et ses caractéristiques ainsi que ses 
performances garanties de régulation : écarts de variation ; de vitesse en régime transitoire 
et permanent, temps de retour à l’état stable après un délestage ou une prise de charge 
brusque égale à 100% de la charge nominale du groupe, etc.… 
Le régulateur doit nécessairement offrir la possibilité de commande locale et à distance. 
Les régulations doivent respecter les spécifications suivantes : 

- ± 10% de la vitesse nominale au maximum en cas de disjonction ; 
- un délestage de 50% ne doit pas entraîner une survitesse de ± 5% de la 

vitesse nominale ; 
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- le temps de rétablissement de la vitesse nominale à ± 20% ne doit pas 
être supérieure à 30 secondes. 

 

4.4.2.3 Auxiliaires électromécaniques des groupes électrogènes 
 

4.4.2.3.1 Généralité 
 
En fonction des esquisses des différents compartiments du bâtiment principal de la centrale 
et de ses ouvrages annexes, fournis en annexe, le soumissionnaire doit proposer une 
structure d’implantation des divers équipements soit à l’intérieur soit à l’extérieur de la 
centrale. 
Le calcul des dimensions des conduites, câbles et chemin de câbles, tôles et autres 
accessoires nécessaires au montage et à l’interconnexion des ouvrages, sera fait en fonction  
de l’implantation retenue pour le matériel. 
Le soumissionnaire doit fournir pour chaque centrale les schémas des circuits d’huile, d’eau 
de refroidissement, de combustible et d’air pour l’alimentation des moteurs diesel. 
La conception des circuits d’huile, d’eau, de combustible et d’air doit nécessairement tenir 
compte des contraintes climatiques caractérisées par la hausse des températures et la 
fréquence élevée des vents de sable. 
Une attention particulière doit être accordée à l’étanchéité des circuits (contre l’entrée de 
poussière et de sable) et aux seuils de filtration afin d’arrêter le maximum d’impuretés. 
 
Les filtres seront pourvus d’indicateurs de colmatage et leur efficacité précisée par le 
soumissionnaire. 
Il est préférable que les pompes à eau, à huile et d’alimentation du moteur en gasoil soient 
du type attelé. 
 

4.4.2.3.2 Circuit de refroidissement 
- Le système de refroidissement retenu  pour les groupes électrogènes de 

ces centrales est un refroidissement par radiateur et ventilateur ou un 
refroidissement à air. 

 

4.4.2.3.3 Circuit de graissage 
Le circuit de graissage du moteur diesel comporte différents accessoires tels que la pompe à 
huile qui est attelée au vilebrequin, le ou les filtres à huile, le radiateur et le régulateur de 
pression. 

En plus de la pompe principale à huile qui sera du type à engrenage et équipée d’une crépine 
(protection contre les impuretés) d’aspiration et d’une soupape de sûreté (régulateur de 
pression), le moteur diesel sera doté d’une électropompe de pré graissage. 

Le Carter ou plaque de base qui constitue entre autres le réservoir d’huile du moteur aura 
une capacité suffisante pour assurer une autonomie de fonctionnement prolongée sans qu’il 
soit besoin de faire des appoints d’huile.  

La vidange de l’huile du carter doit pouvoir se faire de façon simple. 

Un ensemble de filtres glaciers et un système de ventilation du carter moteur type reniflard 
seront installés pour évacuer les vapeurs d’huile à l’extérieur de la centrale. 

L’entrepreneur doit fournir une note descriptive du circuit de graissage du moteur diesel, du 
graissage des paliers principaux, de la ligne d’arbre, des pistons et bielles, de l’arbre à 
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cames, des culbuteurs et tige de culbuteur, capacité du carter et performances de la pompe 
à huile, efficacité des filtres à huile, circuit de refroidissement etc.… 

4.4.2.3.4 Circuit d’échappement 
Chaque moteur diesel sera équipé d’un collecteur d’échappement dont la bride de sortie sera 
fixée à un silencieux conçu de manière à créer une perte de charge la plus faible possible. 

L’entrepreneur doit préciser les performances d’atténuation du bruit du silencieux qui aura 
un revêtement interne de nature à absorber le son et sera équipé de ses accessoires de 
montage tels que brides, joints et boulons. 

Un ou plusieurs compensateurs de dilatation seront installés le long de la conduite extérieure 
d’échappement ; cependant la conduite intérieure sera couverte par une matière calorifuge. 

La fumée des gaz d’échappement doit être orientée à la sortie du silencieux vers la direction 
des vents dominants et dépasser d’un mètre au moins le toit du bâtiment de la centrale. 

En cas de nécessité, et afin d’éviter les mouvements vibratoires à la structure du bâtiment, 
des amortissements de vibrations seront installés sur le système d’échappement. 

Toutes les conduites de raccordement ainsi que les supports, joints et brides nécessaires au 
montage du circuit d’échappement seront fournis. 

 

4.4.2.3.5 Circuit d’admission d’air 
Compte tenu des conditions sévères des sites, caractérisées par des vents de sable fréquents 
et intenses, deux types de filtre à air doivent équiper le moteur.  

L’ entrepreneur doit étudier l’efficacité de ces filtres et leur capacité à éliminer les 
poussières et impuretés en suspension dans l’air tout en conservant leurs propriétés filtrantes 
pendant un délai suffisant de manière à pouvoir espacer de façon raisonnable leur entretien. 

Le circuit de filtration d’air du moteur diesel sera composé de deux filtres disposés en série : 

Un filtre primaire auto nettoyeur type à inertie, dont la courbe efficacité en 
fonction de la taille des particules sera fournie par le soumissionnaire 

Un filtre secondaire qui doit avoir un degré d’efficacité élevé, et posséder une 
surface filtrante suffisamment grande pour réduire les pertes de charge. 

 

Le soumissionnaire doit fournir une notice descriptive des filtres et éléments de filtre en 
indiquant ceux à nettoyer ou à remplacer après chaque colmatage de filtre. Chaque filtre 
sera pourvu d’un indicateur de colmatage. 

Le soumissionnaire doit préciser les conditions d’essais (granulométrie des particules, sable 
d’essai etc.…) dans lesquelles l’efficacité des filtres a été déterminée et notamment le 
circuit de mesure utilisé. 

 

4.4.2.3.6 Circuit de combustible 
Le système d’alimentation des moteurs diesel en carburant se compose essentiellement du 
circuit installé directement sur le moteur et un autre qui lui est extérieur : 

Le moteur est équipé d’un circuit d’alimentation directe en gasoil comprenant 
essentiellement un filtre primaire d’aspiration, une pompe d’alimentation en carburant, un 
filtre secondaire de refoulement, les tubes de cheminement de carburant, les injecteurs et 
les tuyaux d’injecteur. 
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Le combustible gasoil descend par gravité du réservoir de carburant et traverse 
successivement le filtre d’aspiration, la pompe d’alimentation, le filtre de refoulement, les 
tuyaux de cheminement de carburant et les injecteurs avant d’être atomisé pour le mélange 
avec l’air dans la chambre de combustion. 

Le circuit d’alimentation en combustible propre à chaque groupe est desservi par un circuit 
commun à tous les 2 groupes d’une même centrale et est composé essentiellement d’un 
réservoir principal de stockage et d’une cuve journalière de gasoil. 

Ce réservoir principal de stockage sera de forme cylindrique et aura une capacité de 20 m3 et  
la cuve journalière en forme cubique. Ces deux dispositifs de stockage seront fournis avec 
tous les accessoires nécessaires au montage, notamment les supports en béton armé sous 
forme de berceau. Il sera équipé d’un indicateur de niveau visible et précis et de deux 
flotteurs à niveaux par contacts dont l’un sera placé au niveau haut de la cuve et l’autre au 
niveau bas de celle-ci. 

Un filtre et un compteur de liquide seront installés en série dans le circuit, entre la sortie du 
réservoir de stockage et l’aspiration des pompes de transfert de gasoil 

Sur le tuyau d’alimentation en gasoil propre à chaque groupe électrogène, seront installés en 
série un filtre de grande efficacité et un compteur totaliseur de la consommation du moteur 
diesel en carburant. 

L’ensemble des conduites, brides, vannes, colliers, joints et supports nécessaires au montage 
et raccordement du circuit des pompes de transfert et de dépotage seront fournis et installés 
par le soumissionnaire. 

 

4.4.2.3.7 Démarrage du groupe électrogène 
 

Les groupes électrogènes seront équipés de démarreur électrique 12 ou 24 V continue. Le 
soumissionnaire fournira un jeu de batteries de 12 ou 24 volts et son chargeur. 
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4.4.3 Equipements électriques des groupes électrogènes 
 

4.4.3.1 Généralités 
Les équipements électriques de la centrale, objet de ce cahier de prescriptions techniques 
comprennent les unités principales suivantes : 

• Les alternateurs des groupes électrogènes, 
• Le pupitre ou tableau de contrôle et de commande des groupes 
• L’armoire de distribution basse tension comprenant les disjoncteurs arrivée 

groupes, de protection départ transformateur élévateur, de protection des 
appareils et appareillages du bâtiment et armoire des auxiliaires groupes 

• L’armoire des auxiliaires des groupes 
• Tous les transformateurs de mesure et relais de protection 
• Le transformateur élévateur 
• Les cellules moyennes tension 15 KV de protection  
• Les câbles de puissance (MT et BT) et de contrôle commandent pour 

l’ensemble de l’installation.  
 
Le soumissionnaire pourra proposer une topologie autre que celle précisée ci-dessus pour les 
équipements, autant que cette dernière assure les fonctions essentielles de la centrale. 
 
 

4.4.3.1.1 Armoire de contrôle et de commande, de mesure ,de signalisation et 

de protection des groupes 
 
Ce tableau est installé dans la salle de commande et peut être composé de plusieurs 
colonnes accolées entre elles. 
Le pupitre ou armoire de contrôle et de commande, de mesure ,de signalisation et de 
protection des groupes constitue le cerveau de la centrale , 
Les  fonctions essentielles armoire de contrôle et de commande, de mesure, de signalisation 
et de protection  des groupes sont : 

1. Le démarrage et l’arrêt des  groupes 

2. La protection des groupes contrôle les défauts de fonctionnement notamment   

o Le court circuit,  

o La surintensité  

o Le manque d’huile,  

o La basse pression,  

o La basse et sur tension,  

o La basse et sur fréquence, 

o La retour de puissance, 

o Les défauts de séquences phases,  

3. La protection des  départs : (Transformateur élévateur, éclairage public, et les 

axillaires de la centrales) contre le court   circuit et le surintensité par des 

disjoncteurs compacts magnétothermiques  
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4. La mesure de tous les paramètres et les grandeurs électrique notamment : 
Pour chaque groupe 

o Vitesse (Tour/minute)  

o Température à eau(C°) 

o Température d’huile(C°) 

o Température échappement(C°) 

o Pression huile(bar) 

o Pression eau(bar) 

o Pression air d’admission(bar) 

o Pression combustible(bar) 

o Fréquence(Hz) 

o Tension (V) 

o Facteur de puissance 

o Puissances active (Kw) 

o Puissances réactive(Kvar) 

o Energie Active produite (kwh) 

o Energie reactive produite (kvarh) 

o Nombre d’heure de fonctionnement(h) 
Pour la centrale 

o Energie active livrée au réseau (kwh) 

o Energie reactive livrée au réseau (kvarh) 

o Energie active consommé par les auxiliaires de la centrale(Kwh) 

o Energie active consomme par l’éclairage  public de la 

centrale(Kwh) 

5. Un système de verrouillage mécanique et électrique  entre les deux groupes  

6. Un system de signalision  (Marche, Arrêt, Défaut) 

7. Un system de signalision  des defaut:  

o court circuit,  

o surintensité  

o manque d’huile,  

o basse pression,  

o basse et sur tension,  

o basse et sur fréquence, 

o retour de puissance, 

o séquences phases,  

8. Arrêt d’urgence  
 
Description du tableau : 
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Ce tableau est divisé principalement en trois colonnes : deux colonnes spécialement 
affectées aux groupes électrogènes (Armoire de commande) et  une colonne constituant 
l’armoire de puissance où se trouvent touts les disjoncteurs de protections des départs 
(Transformateur élévateur, auxiliaires et protection éclairage de la centrale) ;  la centrale de 
mesure géneral de la centrale  (d’énergie active et reactive....) et  l’inverseur de source; 
c’est donc le point de transfert de toute l’énergie produite par la centrale. 
,  
Ce tableau comprend essentiellement les équipements suivants : 
En face avant 
Pour l’ensemble du tableau 

• Une centrale  de mesure de grandeurs électriques suivantes  
� 1 voltmètre avec sélecteur 
� 3 ampèremètres 
� Compteur numérique d’énergie active livrée au 

réseau 
� Fréquence 
� Compteur horaire de fonctionnements 

• 1 voyant présence tension groupe1 
• 1 voyant présence tension groupe2 
• 1Interrupteur sectionneur à trois positions G1, 0, G 
• 1Commutateur de commande pour ouverture et fermeture du disjoncteur 

départ réseau 
A l’intérieur 

• 1 jeu de barres triphasé + neutre 
• Tous les transformateurs d’intensité (TI) et de potentiel (TP) nécessaires aux 

comptages, protections et mesures 
• Tous les disjoncteurs de protections des départs. 
• Deux compteurs d’énergie active pour les auxiliaires et l’éclairage public de la 

centrale 
• Un inverseur de source constitue de deux contacteurs de puissance et un  

system de verrouillage mécanique et éclectique entre les deux contacteurs et 
un system de commande et protections de l’inverseur 

Pour les deux colonnes des groupes chaque colonne pour un groupe comprend les 
équipements suivants dont la liste s’entend non exhaustive : 
 
1. En face avant : 
          a) Appareils de mesure et indicateurs 
Les différents appareils de mesure qui doivent figurer sur le pupitre et qui sont 

indispensables pour le contrôle et le suivi du fonctionnement sont : 

• Une centrale  de mesure de grandeurs électriques suivantes : 
� 1 voltmètre avec sélecteur 
� ampèremètres 
� 1 wattmètre 
� 1 fréquencemètre 
� 1 compteur d’énergie active 
� 1 compteur horaire 
� 1 modificateur de vitesse du groupe 

• 1 indicateur de température à eau 
• 1 indicateur de température d’huile 
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• 1 indicateur de température échappement 
• 1 indicateur de pression huile 
• 1 indicateur de pression combustible 
• 1 indicateur de pression eau 
• 1 indicateur de pression air d’admission 

 
Il est à faire remarquer que certains de ces indicateurs peuvent être directement installés 
sur le tableau de bord du moteur diesel. 
 
   b) Boîtier multi cases de signalisation 
Le boîtier multi cases regroupe un certain nombre de lampes de signalisation de l’état du 
matériel, notamment les groupes et leurs auxiliaires : état de marche, arrêt et défaut. 
L’allumage et l’extinction de ces lampes de signalisation de marche, arrêt ou défaut sont 
ordonnés par des capteurs installés sur les groupes et leurs armoires auxiliaires : thermostats, 
pressostats, boutons poussoirs, contacts de contacteurs et relais, niveau contact de flotteur, 
etc. 
Le boîtier multi- cases est équipé d’un bornier destiné à recevoir des commandes arrivées 
des divers capteurs, et doit comprendre quelques entrées libres correspondant à des lampes 
de réserve. 
Les lampes du boîtier sont destinées à la signalisation des défauts mécaniques et électriques 
et du fonctionnement des groupes et leurs auxiliaires. 
 
Signalisation des défauts mécaniques 

• survitesse 
• température eau moteur élevée 
• température huile moteur élevée 
• pression huile entrée moteur basse 
• réserves 

 
Signalisation des défauts électriques 

• maxi intensité 
• homo polaire 
• retour de puissance 
• maxi tension 
• mini tension 
• maxi fréquence 
• mini fréquence 
• réserves 

 
Les protections maxi-mini tension et fréquence seront installées sur le jeu de barres 400 
Volts 50 Hz de protection des groupes. 
 
Signalisation de fonctionnement 

• groupe : marche – arrêt - défaut 
• disjoncteur arrivée groupe : ouvert/fermé (O/F) 
• disjoncteur départ auxiliaires groupes : (O/F) 
• disjoncteur départ cellule MT : marche – arrêt – défaut etc. … 
• réserves 

 
C / Boutons-poussoirs, commutateurs et potentiomètres pour conduite du groupe. 

• marche – arrêt moteur diesel 
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• arrêt d’urgence 
• réglage vitesse moteur 
• réglage tension alternateur 
• ouverture –fermeture disjoncteur groupe  
• etc.… 

  
 2 /  A l’intérieur  
 

• Le disjoncteur de protection arrivé  groupe 
• Les relais de protection des alternateurs 
• Les relais d’automatismes et de sécurité des groupes  
• Le matériel d’excitation et de régulation de la tension de l’alternateur 
• Les borines et les chemins de câbles 
• Etc. … 

 

4.4.3.2 Mise à la terre 

 
L’entreprise chargée d’exécuter les travaux prendra les mesures de sécurité nécessaires pour 
réaliser  et mesurer la mise à la terre de toute l’installation conformément aux règles de 
l’art ; tout neutre d’alternateur ou transformateur, et toute masse métallique de la centrale 
quelle qu’elle soit seront mis à la terre. 
L’entrepreneur doit réaliser deux prises de terre distinctes : 

• une prise de terre de neutre(<10 ohm) 
• une prise de terre des masses(<10 ohm) 

L’entrepreneur doit réaliser deux prises de terre distinctes : 
L’entrepreneur exécutera avec beaucoup de soins le réseau, la protection contre la foudre et 
les prises de terre dont les résistances seront calculées en fonction des sensibilités des 
appareils de protection. 
 

4.5 Ventilation et climatisation 
 
La salle des machines où sont installés les groupes électrogènes sera soumise à une 
ventilation forcée type extraction d’air murale. 
La salle de commande et le bureau du chef centrale seront alimentés en air conditionné avec 
des  climatiseurs types split système de puissance frigorifique adéquate pour maintenir ces 
locaux à une température adéquate pour le fonctionnement optimal des équipements. 
 

4.6 Guides de maintenance  
 
Le soumissionnaire doit fournir des guides de maintenance et de commande des pièces de 
rechange en français. 

 

4.7 Transformateurs élévateurs de tension 
Le transformateur élévateur chargé d’évacuer l’énergie produite par la  centrale et vers la 
ville sera installé dans le local transformateur prévu à cet effet. 
Il sera à cuve hermétique et remplissage intégral avec l’huile minérale comme diélectrique. 
Ses enroulements seront en cuivre ou aluminium et son circuit magnétique en tôle à cristaux 
orientés. 
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Les parties extérieures de la cuve de transformateur doivent recevoir un traitement anti-
corrosion et une couche de peinture anti-rouille. 
 
Le transformateur sera équipe d’un commutateur à poignée cadenassable et manœuvrable 
hors tension, conçu pour le réglage de la tension à +/-2 x 2,5% 
 
Le transformateur sera de plus doté des accessoires suivants :  

• 2 anneaux de levage sur couvercle pour la manutention 
du transformateur 

• un orifice de remplissage équipé d’un dispositif de 
surveillance : thermomètre, thermostat, etc. 

• un dispositif de vidange à la partie inférieure de la cuve, 
• une mise à la terre par perçage de chaque anneau de 

levage, 
• quatre galets de roulement orientables, 
• une plaque signalétique. 

Le soumissionnaire doit fournir tous les accessoires nécessaires au raccordement et à 
l’installation du transformateur (boîtes d’extrémité, prises de courant pour traversées 
embrochages, etc.) ainsi qu’une documentation complète en français descriptive des 
caractéristiques et performances de celui-ci. 
 
Les caractéristiques techniques et performances du transformateur élévateur de Adel Begrou 
sont les suivantes :  
 
- Puissance 315 kVA 
- fréquence 50 Hz 
- Refroidissement Naturel dans l’huile 
- Tension primaire assignée 400 V 
- Tension secondaire à vide 15 000 V 
- Réglages de la tension secondaire +/- 2 x 2,5 % 
- Tension la plus élevée pour le matériel 17,6 KV 
- Tension de tenue à fréquence 50 KV 
- Tension de tenue aux ondes de choc 125 KV 
 
Les caractéristiques techniques et performances du transformateur élévateur de Techtaya 
sont les suivantes :  
 
- Puissance 160 kVA 
- fréquence 50 Hz 
- Refroidissement Naturel dans l’huile 
- Tension primaire assignée 400 V 
- Tension secondaire à vide 15 000 V 
- Réglages de la tension secondaire +/- 2 x 2,5 % 
- Tension la plus élevée pour le matériel 17,6 KV 
- Tension de tenue à fréquence 50 KV 
- Tension de tenue aux ondes de choc 125 KV 
 
L’huile diélectrique sera fournie pour le premier remplissage du transformateur. 
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4.8 Les Cellules moyenne tension  
La salle moyenne tension ou poste MT qui sera aménagée en fonction de la structure génie 
civil du bâtiment de la centrale, doit abriter deux cellules modulaires équipées d’appareils 
fixes sous enveloppe métallique, dont notamment des disjoncteurs, sectionneurs et 
interrupteurs à coupure dans l’hexafluorure de soufre (SF6). 
Dans cette salle MT il y aura une cellule arrivée transformateur pour la protection de ce 
dernier,  équipée de fusibles à haut pouvoir de coupure et une cellule protection départ, 
équipée d’un disjoncteur pour évacuer l’énergie électrique vers le village.  
 
Elle doit nécessairement répondre aux exigences suivantes :  
 

• Sécurité du personnel et du matériel : mise à la terre des 
masses métalliques, asservissements mécaniques et 
verrouillages contre les fausses manœuvres et accès au 
matériel sous tension. 

• Fiabilité : les matériaux de construction des enveloppes 
de cellules et leurs éléments d’étanchéité doivent 
garantir une grande endurance et une longévité de plus 
de 20 ans. 

• La cellule doit obligatoirement être d’une conception 
modulaire, donc extensible au besoin, d’un emploi 
simple et d’un entretien réduit. 

• Le matériel d’équipement de la cellule (bobines, 
contacteurs, relais… etc.) doit être tropicalisé. 

• La conception de la cellule doit tenir compte des 
contraintes climatiques : forte humidité parfois et 
atmosphère poussiéreuse. 

 

4.8.1 Cellule protection départ 15 kV   
La cellule de protection type interrupteur fusible combinée comprend les équipements de 
base suivants : 

• 1 jeu de barres omnibus tripolaire d’intensité nominale 
200 A 

• 1 interrupteur - sectionneur à courant nominal 200 A et à 
coupure dans  le SF6 

• 3 plages de raccordement sur les portes fusibles 
inférieures adaptées pour recevoir 3 câbles secs 
unipolaires de section inférieur ou égale à 300 mm ² 

• 3 fusibles HPC  24 kV de calibre 17,5 A 
• 1 sectionneur de mise en court-circuit et à la terre 
• 1 voltmètre avec sélecteur 
• 1 compteur d’énergie active 
• Contacts auxiliaires de signalisation 
• 1 collecteur des masses 
• les asservissements mécaniques suivants :  

o la fermeture de l’interrupteur sectionneur 
n’est possible que si le sectionneur de 
terre est ouvert et le panneau d’accès est 
en place 
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o la fermeture du sectionneur de terre n’est 
possible que si l’interrupteur est ouvert. 

o l’ouverture du panneau d’accès aux 
raccordements n’est possible que si le 
sectionneur de terre est fermé 

o l’interrupteur est verrouillé en position 
ouvert lorsque le panneau d’accès est 
enlevé. 

• des dispositifs de cadenassage des caches permettant 

l’introduction du levier de manoeuvre  de l’interrupteur 

et du sectionneur de terre. 

• 1 compartiment BT/contrôle commande 

• 1 compartiment de raccordement adapté pour recevoir 3 

câbles secs unipolaires 

• Le matériel nécessaire au raccordement des câbles secs : 

extrémités des câbles unipolaires 
 

4.8.2 Cellule de protection du transformateur   
Cette cellule de protection départ comprend les équipements de base suivants :  

• 1 jeu de barres omnibus tripolaire d’intensité nominale 
200 A 

• 1sélecteur rotatif 
• 1 disjoncteur d’intensité nominale 12,5A à coupure dans 

le SF6 à commande locale et à distance à partir du 
tableau de commande 

• 1 sectionneur de mise en court-circuit et à la terre 
• 1 ampèremètre 
• 1 indicateur de tension 
• 1 collecteur des masses 
• 1 voltmètre avec sélecteur 
• les mêmes asservissements mécaniques que ceux de la 

protection transformatrice citée ci-dessus 

• des dispositifs de cadenassage des caches permettant 

l’introduction du levier de manoeuvre  de l’interrupteur 

et du sectionneur de terre. 

• 1 compartiment BT/contrôle commande 

• 1 compartiment de raccordement adapté pour recevoir 3 

câbles secs unipolaires 
• 3 transformateurs de courant 
• 3 transformateurs de tension 
• Un système de protection à maximum de courant et à 

minimum de courant  homopolaire 
• Contacts auxiliaires de signalisation 

 
Le disjoncteur de protection du départ 15 kV sera du type débrochable 
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4.8.3 Caractéristiques électriques de la cellule MT  
Les cellules 15 KV du tableau MT doit posséder les caractéristiques et performances 
suivantes :  
 
- tension d’isolement      : 24KV 
- tension de service       : 15 KV 
- fréquence        :          50 HZ 
- tenue diélectrique (1 min/50HZ)     : 50 KV efficace 
- tenue aux ondes de choc de la forme 1,2/50 micro sec :          125 KV crête  
- tenue thermique 1 seconde               :          12,5 KV eff 
- tenue électrodynamique                :          31,5 KV crête 
- calibre du jeu de barres      :         200 A 
 

4.9 Protection incendie 
Les centrales seront équipées de protection incendie à base d’extincteurs qui seront installés 

ainsi qu’il suit : 

• 2 extincteurs à poudre polyvalente 10 kg dans la salle des 
machines 

• 1 extincteur CO2 - 5 KG dans la salle BT 
• 1 extincteur CO2 - 5 KG dans la salle MT 
• 1 extincteur CO2 -5 KG à proximité du transformateur 

élévateur 
 

4.10  Outillage et pièces de rechange 
 

4.10.1 Outillage 
 
Le soumissionnaire doit assurer la fourniture de l’outillage spécial nécessaire au 
démarrage, au démontage, au montage et au réglage de son matériel. Il doit également 
fournir les appareils de mesure nécessaires pour le contrôle du fonctionnement des 
équipements de la centrale. 
Au cas où la fourniture comporte plusieurs matériels identiques, le contractant ne prévoit 
qu’un seul ensemble d’outillage. 
Il sera également fourni une armoire d’outillage à main mécanique et électrique ; la 
proposition fera état d’une liste détaillée et approuvée par le Maître d’ouvrage. 

 

4.10.2 Pièces de rechange  
 
Pièces de rechange  
 

L’entrepreneur doit assurer la fourniture des pièces de rechange qui seront nécessaire 
pendant les premiers 2 000 heures de travail. Une attention très particulière sera 
portée sur la protection et l’emballage de ces pièces. Les pièces de rechange sont:  

Les pièces d’usure : 
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Ce sont celles destinées à remplacer les pièces normalement usées, dont l’usure 
prévisible et dont l’approvisionnement est programmable (cette liste doit comporté 
au moins les pièces de secours suivantes : Filtres(Air,Huil,Gasoil), Courroies , l’eau 
pour le refroidissement(20L par groupe) confrmement au guide de maintence du 
constructeur des groupes  

  
Les pièces de rechange pour les armoires et cellules MT : L’entrepreneur doit 

également prévoir les pièces de rechanges telles :10 fusibles BT ,3 fusibles MT , relais(2 
Commande,2 Protection,2 Signalisation,2 Temporisation), 4 contacteurs de l’inverseur de 
source ,4 disjoncteurs. 

 
Le contractant établit des listes des pièces de rechange chiffrées et séparées pour 
chacune des deux catégories ci-dessus. 
A l’intérieur de chacune des deux catégories, le contractant distingue les pièces pour 
le moteur diesel et celle pour les auxiliaires mécanique ainsi que celles qui sont 
destinées aux alternateurs et aux auxiliaires d’équipements électriques. 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit de commander les pièces de rechange 
individuellement ou par lots, en totalité ou partiellement,  suivant la liste proposée 
ou suivant sa convenance. 

 

4.11 Outillage d'entretien par lot 

Il est composé de : 

 

4.11.1 Outillage standard : 
Etabli d'outillage composé de : 

• Panneau vertical perforé porte-outils 
• Plan de travail en bois dur avec étau 
• Tiroir de rangement 

Des outils selon descriptions suivantes : 
• douilles et accessoires "standard" de 8 à 32 mm 
• douilles longues "standard" de 12 à 34 mm 
• douilles et accessoires "camion" de 30 à 55 mm 
• 1 clé dynamométrique 
• clés à fourches extra plates de 8 à 19 mm 
• clés à fourches de 6 à 32 mm 
• clés mixtes standards et longues de 8 à 38 mm 
• 2 clés à tuyauter de 7 à 19 mm 
• clés polygonales contre coudées de 6 à 32 mm 
• clés polygonales droites de 8 à 24 mm 
• clés mâles coudées de 3 à 19 mm 
• 2 clés à molette 
• 1 clé à ergots 
• 1 clé serre tube 
• 1 pince multiprises 
• 1 pince étau "standard" 
• 1 pince étau "mors" 
• 1 pince universelle 
• 1 pince coupante devant 
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• 1 pince coupante diagonale 
• 1 pince à becs demi-rondes 
• 1 pince coupante articulée 
• 1 tenaille de mécanicien 
• 2 pinces circlips intérieures et extérieures 
• 1  "    à dénuder automatiquement 
• 1 coffret à rivets avec pince à revêtir 
• 1 coupe câbles acier 
• 1 coupe boulons 
• tournevis pour vis à fente ø 3,5 à 6,5 mm 
• 1 tournevis lame ronde forgée de ø 8 mm 
• 1 tournevis gainé pour vis à fente ø 3,5 mm 
• 1 tournevis fixe vis 
• tournevis pour vis " Philips" n°0-1-2-3 
• 5 tournevis micro mécaniques 
• 1 tournevis détecteur de tension de 90 à 380 V 
• 1 tournevis détecteur de tension de  6 à 24 V 
• 1 burin 
• 2 chasse-clous 
• 2 chasse goupilles 
• pointeau automatique 
• 2 marteaux rivoirs 
• marteau d'emballeur 
• massette 
• cisaille universelle 
• triple mètre 
• jauge d'épaisseur 
• pied à coulisse 1/50° 
• équerre 
• pointe à tracer au carbure 
• compas droit  
• niveau pour rapporteur d'angle 
• monture de scie 
• dizaine de lames de scie 
• forêts de 1 à 10 mm 
• pointe carrée 
• paire de ciseaux électricien 
• tarauds et filières en coffret 
• cisaille crantée tout usage 
• couteau universel 
• doigt magnétique 
• fer à souder 100 W 
• coffret d'extracteur de goujons cassés 
• 2 dégoujonneuses 
• 3 limes d'atelier 
• 1perçeuse-visseuse sur batterie 
• 2 embouts de vissage à port embouts 
• 4 douilles et accessoires "radio" de 4 à 13 mm 
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4.11.2 Outillage de mesure et de sécurité : 
 
Il est composé de : 

• Appareils de mesure de haute qulité (voltmètre, ampèremètre, 
fréquencemètre, mégohmmètre,  etc...) 

• Outillage de manutention (perche, gants, tabouret, etc.) 
 

4.11.3 Outillage de Réseaux : 
 

• 2 Grimpettes pour poteaux en bois, 
• 3   Grimpettes pour poteaux métalliques 
• 3 paires Chaussure de sécurité 
• 3 ceintures de sécurité 
• 3 cordes de service 
• 5 casques 
• 5 combinés 

 
 
4.11.4 Outillage spécial pour moteur diesel 
 
1 jeu d'outillage contenant : 

o 1 clé plate 0,710 " x 0,600" 
 
 

o 1 clé plate 0,531 " x 0,450" 
o 1 clé plate 0,929 " x 0,827" 
o 1 clé plate 1, 210 " x 1, 110" 
o 1 rallonge 5" (carré d'entraînement 1/2" ) 
o 1 adaptateur carré de 3/8" 
o 1 tige d'entraînement 5mm 
o 1 tige d'entraînement 8 mm 
o 1 tige d'entraînement 14 mm 
o 1 porte-douille 3/8 " avec carré d'entraînement 
o 1 porte-douille 1/2 avec carré d'entraînement 
o 1 douille 36 mm 
o 1 douille 22 mm 
o 1 douille 19 mm 
o 1 douille 17 mm 
o 1 jeu de clés dynamométriques 
o 2 bouchons d'obturation logement injecteur 
o 1 bague de piston 
o 2 outils de mise en place pour joint avant et 

arrière 
o 1 plateur de réglage 
o 1 broche de centrage 1/2" 
o 1dispositif de lavage de la culasse 
o 1 mandrin conique 
o 1 outil démonte et remonte paliers vilebrequin 
o 1 extracteur de chemise 
o 1 outil de mise en place de sièges de soupapes 
o 1 poulie de réglage du plateau moteur 
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o 1 pompe à graisse 
o 1 outil monte et démonte pied de bielle 
o 1 outil d'insertion de chemises 
o 1 outil de mise en place de soupapes 
o 1 outil de mise en place de bagues d'injecteurs 
o 1 pied de profondeur pour  bagues d’injecteurs 
o 1 outil d'expansion de bagues d’injecteurs 
o 1   "   d'arrachage de douilles    " 
o 1 pompe pour injecteur 
o 1 adaptateur et outil de serrage injecteurs 
o 1 outil de mise en place injecteurs combustibles 
o 5 outils d'extractions d’injecteurs combustibles 
o 1 outil de nettoyage des nez d'injecteurs 
o 3 clés à bougies 
o 1barre de vissage 
o 3 jeux de vis 
o 5 rondelles élastiques (différents diamètres). 

 

4.12  Liaisons et accessoires de raccordement entre les composantes des centrales 
Sur la base de l’esquisse du plan génie civil de la centrale, le soumissionnaire estimera le 
type et la longueur des liaisons entre les différentes composantes de la centrale (liaison 
groupe –armoire de commande ; liaison armoire de commande transformateur élévateur, 
liaison transfo-cellules MT, etc.…) ainsi que les autres accessoires (cosses, boulons, boites 
d’extrémité, etc.…) de raccordement. 

 

4.13 Ventilation et climatisation 
 L’entrepreneur devra proposer un système de ventilation et d’extraction d’air de la salle des 
machines. Le débit d’air sera calculé en fonction de la pression dominante dans la salle et la 
note de calcul correspondante sera fournie et les hypothèses retenues explicitées et 
justifiées. 

L’entrepreneur devra aussi assurer la climatisation de la salle de commande et du bureau du 
chef de centrale Il sera proposé des climatiseurs de type Split Système de puissance 
frigorifique nécessaire pour maintenir la température de la salle inférieure à 25°C. 

Essais et mise en service 
 
A la fin du montage des équipements, l’Entrepreneur après avoir procédé au contrôle 
préalable de toutes les sécurités et au bon fonctionnement de tous les organes de 
commande et de contrôle, pourra procéder avec la présence d’un représentant du Maître 
d’Ouvrage aux essais des équipements. La durée des essais est d’une semaine par lot. Les 
modalités pratiques liées à ces essais sont proposées par l’entrepreneur et soumises à 
l’agrément du Maître de l’ouvrage dans un délai maximal d’une semaine après 
l’achèvement de travaux.  
L’Entrepreneur approvisionnera tous les matériels d’essai nécessaires à la réalisation sur 
site des essais et notamment ceux nécessaires aux  essais de performance des groupes 
électrogènes (balance, banc de charge, instrumentation de mesure,…etc). 
Tous les frais liés à ces matériels d’essais sont à la charge de l’Entrepreneur et son offre 
est réputée couvrir de tels frais. 
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L’attention de l’Entrepreneur est notamment attirée sur la nécessité de prévoir sur site 
pendant les essais de puissance un banc de charge permettant, en l’absence au départ 
dans ces localités d’une puissance appelée  suffisante, de réaliser les essais de 
performances à toutes les fractions de charges garanties.  
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4.5  Spécifications techniques des équipements des réseaux MT 
 

Les réseaux seront exécutés conformément aux plans d’exécution, normes en vigueur et 
règles de l’art. 

 

N.B : Les plans des Réseaux BT fournis sont donnés à titre Indicatif, le Soumissionnaire 
doit lui-même faire ses propres investigations pour bien chiffrer Réseaux BT.  

Pour chacune des localités, les ouvrages de distribution de l’énergie électrique 
comprendront essentiellement : 

• une liaison aérosouterraine moyenne tension réalisée en câbles 
unipolaires secs conformes aux standards UTE  C 33-223 terminée par des 
ensembles d’extrémités. Cette liaison reliera la centrale au premier 
poteau du réseau aérien MT 

• des lignes aériennes HTA 15 kV – 50 Hz  en conducteurs nus de section de 
phase 1x54,6 mm² Almelec et soutenues par des poteaux : bois 12m de 
longueur en alignement(80m), métallique HA 220 de 12m de longueur  pour les 
angles et fin d’alignement (800ml)en  et en arrêt  des poteaux  métallique HEA  
240 comme support pour les H61. 

• Des parafoudres pour la protection du réseau MT contre les surtensions 
atmosphériques, 

Des mises à la terre des masses métalliques, des supports métalliques des lignes 
aériennes HTA, etc.…. 

 

4.5.1 Fourniture et  travaux à effectuer 
 

Pour chacune des  localités, l’Entrepreneur aura à réaliser l’ensemble des travaux de 
construction nécessaires à la mise en service des postes de transformation BT / HTA, des 
liaisons du réseau HTA, conformément aux normes et réglementation en vigueur. 

 

4.5.2 Liaison aérosouterraine  entre la centrale et le réseau MT  
Les prestations demandées concernent : 

- la réalisation de la tranchée (balisage tracé, ouverture, pose de buses 
s’il y a lieu, fermeture réfection des chaussées le cas échéant et toutes 
sujétions) entre  la cellule départ située dans la centrale et le support 
d’émergence de la ligne HTA 

- la fourniture et la pose du câble souterrain 12 / 20 kV des sections 3 x  
1 x 50 mm alu sous trains armés  ainsi que le grillage avertisseur rouge  
de 40 cm de large. 
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- La fourniture et la confection des ensembles d’extrémités intérieures 
pour le raccordement du câble sur la cellule départ HTA 

-  La fourniture et la confection des ensembles d’extrémités extérieures 
pour le raccordement du câble souterrain HTA à la ligne aérienne HTA . 
Ces ensembles seront fixés sur le poteau au moyen de support de boîtes 
orientables (SBO) tandis que les câbles seront maintenus sur les 
supports grâce aux gaines protection de câbles (GPC) fixées par 
l’intermédiaire de feuillards en aciers inoxydables et accessoires 

 

4.5.3 Câble MT souterrain  
Ce câble, destiné aux remontées  aérosouterraines HTA est du type unipolaire sec  à champ 
radial et isolation synthétique 

Il sera posé sur un lit de sable  en fond de fouilles de dimension 0 ,80 m x 0,50 m en terrain 
normal. Aux endroits des traversées des OUEDS, des BATHAs, des routes et sous les trottoirs, 
il sera enfoui à une profondeur de 1,3 mètre.  

De façon générale, toutes les conditions de poses de câbles de canalisations souterraines 
ainsi que les distances réglementaires par rapport aux canalisations des autres fluides seront 
respectées. 

Dans le cas des traversées des Bathas et des Oueds, le câble immergé doit être protégé 
contre les dragages et les ancres.il est donc nécessaire d’obtenir la cote inferieure des plus 
profonds dragages possibles et de creuser sous ce niveau une fouille qui recevra le câble 
électrique. Si les conditions locales le justifient le câble peut être tiré dans des fourreaux en 
matière non oxydable. 

Caractéristiques principales de ces câbles 

Les caractéristiques principales de ces câbles sont : 

 

 - Norme    : CEI 502 

 - Type     : Torsade de câbles à champ radial 

 - Constitution     

  • Âme    : circulaire, câblée en alu 

  • Section   : 50 mm2  

  • Écran   : semi-conducteur extrudé 

  • Enveloppe isolante  : polyéthylène réticulé chimiquement PRC 

 

  • Écran métallique  : ruban aluminium 

  • Gaine extérieure  : PVC  
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 - Tension spécifique  : 12/20 (24) kV 

 

4.5.4 Accessoires pour câbles MT 

4.5.4.1 Boite de jonction 
 

Les boites de jonction seront prévues pour câbles unipolaires à isolation synthétique de 
tension spécifique : 

Uo/U (Umax) = 12/20 (24) kV. 

 

Les boites seront fournies avec manchons aluminium et serre câble, ainsi que l’outillage 
spécial requis pour le montage de la jonction. 

 

Le dimensionnement de ces boites doit tenir compte des contraintes relatives à un sol parfois 
humide. 

Chaque boite sera livrée avec une notice contenant tous les schémas et instructions relatifs 
aux montages. 

 

4.5.4.2 Ensembles  d’extrémité intérieure  

 

Ces boites seront exécutées pour assurer la connexion de câbles unipolaires à isolation 
synthétique aux cellules MT. 

 

Elles seront livrées avec cosses, manchons, socle de fixation, joints, presse-étoupe, dispositif 
de mise à la terre, etc. 

Ces ensembles d’extrémité seront dimensionnés pour recevoir des câbles d’une section 
comprise entre 35 et 95 mm2. 

4.5.4.3 Ensembles  d’extrémité extérieure  

 

Ces ensembles sont destines aux extrémités des câbles alu des liaisons 
aérosouterraines du coté de la ligne aérienne 

Le soumissionnaire doit fournir tous les outils et accessoires nécessaires à l’installation des 
boîtes, ainsi que leur notice de montage. 
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4.5.5 Câbles MT de liaison 
 

Les câbles MT de liaison entre les différentes unités sont ainsi dimensionnés : 3X1X50mm² Alu 

Liaison ligne MT – transformateur abaisseur : 3 x 1 x 54.6mm2 Almélec  

 

4.5.6 Câbles MT  
Les conducteurs de lignes aériennes 15 kV seront en ALMELEC, de section 54.6mm2 et 
conformes à la norme CEI 208 ou à une autre qui lui est équivalente. 

Les brins au niveau de chaque conducteur doivent être enduits de graisse. 

Le réseau MT sera à neutre isolé. Le raccordement des ouvrages HTA à la terre se fera avec 
du câble de section 1 x 29,3 mm² 

 

4.5.7 Poteaux  
Les câbles des lignes aériennes MT seront tirés entre poteaux bois de 12m de long pour les 
alignements, poteaux métalliques HEA 220  de 12m de long  pour l’ancrage (800m 
d’alignement) et les angles  et des poteaux métallique  HEA 240 de 12 m de long  pour arrêts 
et   supports des poste de transformation 15/0,4KV H61  
 
 
 

4.1.7.1 Caractéristiques et Préparation des poteaux bois: 
 

Poteaux bois S190 / 12 m    
 

Diamètre minimum au sommet    160 mm       
Diamètre à 1 m de la base     240 mm       
Effort nominal disponible en tête de poteau           190 daN        
Charge d’essai en daN     590 daN       

 
a - Essence du bois 

Les poteaux bois seront d’une essence des types suivants : 
• Pin 
• mélèze 
• sapin 
• épicéa 
• douglas 

 
b - Abattage et stockage du bois 

Les arbres plantés dans les zones nordiques seront abattus entre les mois de novembre et 
mars, et doivent être stockés de manière à garder leur sève fraîche jusqu’au moment de 
l’imprégnation. 
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C - Préparation des poteaux 
Les tiges de bois seront sélectionnées et préparées de manière à éliminer toute anomalie qui  

 

serait préjudiciable à leur bonne tenue. 

 
d - Imprégnation 

Tous les poteaux bois seront imprégnés en suivant une procédure détaillée et en utilisant un 
matériel qualifié à préciser par le fournisseur. 
 

     e - Inspection et essais 
La réception des poteaux en usine portera essentiellement sur les points suivants : 

• contrôle des essences 
• conditions d’abattage et de stockage 
• traitement et imprégnation 
• examen visuel des poteaux finis 
• résistance mécanique. 

 
Les poteaux métalliques seront couverts de couches de peinture anti-rouille et d’isolement et 
seront livrés avec câbles armés et accessoires pour mise à la terre. 

 

 

NB : Les fondations des poteaux doivent respecter les normes selon la nature du sol : dur, 
moyen ou mou. 

 

4.5.8 Armement de lignes aériennes MT 
L’armement des lignes aériennes MT sera composé de 3 types 

• des nappes voûtes ou horizontale  équipées d’isolateurs 
rigides ou suspendus  pour les poteaux d’alignement 

• des nappes horizontales équipées de chaînes d’isolateurs 
pour les poteaux d’angle et d’ancrage 

• des nappes horizontales équipées des chaînes 
d’isolateurs pour les poteaux d’émergence et d’arrêt. 

L’armement ci-dessus est prévu comme support de 3 conducteurs nus 54,6mm2 ALMELEC, 
transportant une tension Uo/U(Um) de 12/20(24) KV – 50 HZ dans les conditions suivantes : 

• portée : 80 m 
• portée maximal d’alignement : 800m 
• température maximale ambiante : 50 °C 
• Taux d’humidité : 80% 
• vitesse maximale du vent : 65 m/s 

 
L’écartement entre les conducteurs sera au moins 1,15 m 
Tous les accessoires nécessaires à l’installation de l’armement seront fournis. 
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4.5.9 Isolateurs des lignes aériennes MT 
Compte tenu des conditions climatiques et atmosphériques défavorables des localités 
concernées, la ligne de fuite caractéristique des isolateurs ne doit en aucun cas être 
inférieure à 32 mm/KV ; c’est à dire que pour la tension la plus élevée du matériel (24 KV) la 
longueur totale de la ligne de fuite sera moins de 768 mm. 
Tous les accessoires nécessaires à la fixation des isolateurs (boulons, vis, écrous, rondelles, 
etc. seront fournis 
 

A -  Isolateurs suspendus 
 
Les isolateurs suspendus seront fabriqués des composants selon la norme CEI ou autre qui lui 
est équivalente 
Les caractéristiques des isolateurs suspendus sont : 

• tension assignée Uo/U(Um) : 12/20(24) KV 
• longueur maximale de la ligne de fuite : 768 mm 
• tenue de contournement à 50 HZ (à sec) :145 KV 
• tenue de contournement à 50 HZ (sous la pluie) : 120 KV 
• tenue aux ondes de choc de la forme 1,2/50 micro sec 

crête : 200 KV 
 

B - Chaînes Isolateurs  
 
Les chaînes d’isolateurs sont constituées de 3 éléments fabriqués en verre ou porcelaine 
selon la norme CEI ou autre qui lui est équivalent. 
Les caractéristiques des isolateurs suspendus sont : 

• tension assignée Uo/U(Um) : 12/20(24) KV 
• longueur maximale de la ligne de fuite : 840 mm 
• tenue de contournement à 50 HZ (à sec) : 180 KV 
• tenue de contournement à 50 HZ (sous la pluie) : 115 KV 

 
C - Spécifications techniques particulières 

 
Les isolateurs seront fabriqués en verre ou porcelaine homogène, sans cavités ni fissures ou 
autres imperfections qui porteraient atteinte à leurs caractéristiques électromécaniques. 
Leurs surfaces seront rigides et imperméables, et leurs parties métalliques galvanisées à 
chaud 
 

4.6 Spécifications techniques des équipements des réseaux BT, Eclairage public et 

Abonnés : 
 

Les réseaux seront exécutés conformément aux plans d’exécution, normes en vigueur et 
règles de l’art. 
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Les ouvrages de distribution de l’énergie électrique comprendront essentiellement : 

 
• Trois postes de transformation MT / BT de type H61 -15 / 0,4 kV de 100 

KVAà Adel Begrou, 
• Un poste de transformation MT / BT de type H61 -15 / 0,4 kV de 100 KVA, 

(Techtaya, Boutalhaya et Rebinett), 
• Quatre interrupteurs sectionneurs aerienne IACM , MT 15KV 200A 

 
Il sera utilisé 4 interrupteur tripolaire du type extérieur, à commande mécanique dimensionnée 
pour une tension de service de 15KV ;l’intensité nominales de l’interrupteurs sera prise égale à 
200 ampéres.ils doivent avoir un pouvoir de fermeture sur court-circuit 
 
 

• Un poste de H61 de 50 KVA pour l’alimentation du forage Entleylatt. 
• d’un réseau basse tension BT 230 / 400 V en conducteurs aériens isolés pré 

assemblés à neutre porteur de section 3x70 + 1x54, 6 + 2x16 mm². 

4.6.1  Les lignes BT seront supportées par des poteaux bois de 9m de 

longueur et des poteaux bois jumelés de 9 m aux émergences, 

aux efforts et aux angles.  

• Des parafoudres installés pour la protection des transformateurs de type 
H61 contre les surtensions atmosphériques 

• Des foyers d’éclairage public constitués de luminaires et de crosses  
simples installés sur les supports du réseau BT 

• Les mises à la terre avec le respect rigoureux de l’indépendance des terres 
entre la mise à la terre des neutres des transformateurs H61 et des 
masses métalliques, des supports métalliques, des parafoudres et des 
neutres BT des lignes BT. 

• Des branchements aériens et aérosouterrains monophasés. 
 

4.6.2 Fourniture et  travaux à effectuer 

 

Pour chacune des  localités, l’Entrepreneur aura à réaliser l’ensemble des travaux de 
construction nécessaires à la mise en service des postes de transformation MT / BT,  des 
liaisons et réseaux BT de distribution et d’éclairage public, des branchements des abonnés 
conformément aux normes et réglementation en vigueur. 

 

4.6.3 Poste de transformation  

Ils doivent être fournis chacun avec une ferrure support normalisée pour son accrochage sur 
support HEA. 

Leurs principales caractéristiques sont : 

Puissance : Voir tableau ci - dessus 
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Fréquence : 50 Hz  

Refroidissement         : naturel dans l’huile 

Tension primaire         : 15000 V 

Tension secondaire         : 400 V 

Réglage de la tension secondaire      : + / - 2x2, 5% 

Tension la plus élevée pour le matériel      : 24 kV 

Couplage          : Dyn 11 

 

Chaque transformateur doit en outre comporter : 

 

• 1 Protection des traversées BT (pour stockage et 
manutention)  

• 1 emplacement de mise à la terre sur le crochet 
• 2 Anneaux de levage  
• 1 Plaque signalétique fixée sur le petit côté de la cuve 
• 1 Orifice de remplissage 

Tous les accessoires de raccordement à la ligne MT et à celle de distribution BT seront 
fournis. 

 

4.6.4 Equipement MT et BT des postes de transformation sur 
poteau 

Le poste MT/BT sur poteau pour chaque localité comprend les équipements suivants :  

• un transformateur 15/0,4 kV de puissance (voir tableau ci 
dessus) placé conformément à l’emplacement sur le plan 
d’exécution 

• une armoire de distribution BT accroché au poteau  équipé de 
dispositif de commande et de protection de l’éclairage public 
ainsi que des disjoncteurs assurant la protection des départs, 
les calibres de ces disjoncteurs doivent être compatibles et 
avec la puissance de départ et avec le H61 concerné.  

• un parafoudre pour la protection du transformateur 
• Les câbles et matériels nécessaires au raccordement et 

interconnexion de ces unités. 
 

4.6.5 Armoires de distribution BT 

Cette armoire doit avoir des parois très rigides et résistantes aux poussières, aux vents de 
sable, aux hautes températures et aux insectes. Le drainage de l’eau issue de la 
condensation doit être prévu. La partie frontale de l’armoire sera fermée par un cadenas. 
L’entrée et la sortie des câbles BT seront prévues par le bas des disjoncteurs. Les presse-
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étoupe devront assurer une étanchéité. De préférence, le gabarit de l’armoire doit 
permettre son accrochage sur poteau HEA. A cet effet, le soumissionnaire fournira 
l’ensemble des accessoires nécessaires pour son accrochage. Cette armoire doit être conçue 
au moins pour servir 4 départs (4disjoncteur compacts magnétothermique réglable  avec une 
pouvoir de coupure de 36KA  de 60 à 80A) être compatible et avec la puissance du 
transformateur et et un system de protection, de commande (Interrupteur 
crépusculaire),mesure d’enrgie active (Compteur KWH) d’éclairage public. 
 

4.6.6 Câbles MT et BT de liaison 

Les câbles MT et BT de liaison entre les différentes unités sont ainsi dimensionnés : 

 

� Liaison ligne MT aérienne  - Cellules MT et Transformateur élévateur : Câble 
arme air-souterraine en Aluminiums 3X1 X50 mm² à Techtaya et 3X1X70mm² à 
Belgherbane et Adel Begrou .  

 

� Liaison ligne MT - transformateur  abaisseur : 3 x 1 x 34.4mm2 Almélec  
� Liaison ligne BT –Transformateur abaisseur et Armoire BT : Câble torsade  : 

3X70+54,4+2X16mm² Alu 
 

4.6.7 Luminaires d’éclairages publics : 

Les luminaires d’éclairage public seront complètement hermétiques et résistants aux 
poussières, vents de sable, humidités températures élevées. 

Le degré de protection sera IP 54. 

Ces luminaires sont constitués de lampes à vapeur de mercure haute pression d’une 
puissance égale à 125 watts. 

Le dispositif de contrôle de la lampe et les accessoires d’installation seront fixés de manière 
à permettre le raccordement du câble d’alimentation en énergie électrique. 

Les consoles seront en acier galvanisé et le diamètre intérieur du tube au moins 40 mm. 

Chaque console sera correctement installée pour faire une inclinaison de 10° Centigrade par 
rapport à l’horizontale ; elle sera fixée sur poteau bois ou métallique par deux boulons en 
acier galvanisé. 

Les douilles seront en porcelaine de haute résistance, type E 27, et équipées de dispositif de 
freinage contre le desserrage des lampes. 

Le réflecteur doit assurer une réflexion minimale de 85% de la quantité de lumière émise. 

Les lampes fonctionnent à une tension de 220V +/- 5%, 50 HZ. 

En régime d’exploitation, la température limite de la self ne devra pas excéder 110°C, et les 
pertes de chaleurs seront inférieures à 10% de la puissance de la lampe (soit 12.5 W). 

Le condensateur devra corriger le facteur de puissance de la lampe pour l’élever à 90% au 
moins. 
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4.6.8 Mise à la terre du réseau BT 

Les masses métalliques du poste  H61, le parafoudre, les neutres des réseaux aériens BT au 
niveau des poteaux de remontées, des poteaux d’arrêt et de dérivation ainsi que tous les 200 
mètres seront mis à la terre par l’intermédiaire des piquets de terre en cuivre de 1,5 mètres 
de long et de diamètre 18 mm reliés aux différents organes par câbles isolés de section 
minimale de 1x25 mm² cuivre pour le réseau BT  et par câbles de section 1x29,3 mm² pour le 
réseau HTA. Il est important de respecter toujours l’indépendance des terres. 

Si la valeur d’une prise de terre est élevée par rapport aux valeurs normalisées, 
l’Entrepreneur prendra à sa charge les dispositions nécessaires pour l’améliorer. 

 

4.6.9 Câbles BT : 

Les lignes aériennes de distribution basse tension sont équipées de conducteurs torsadés pré 
assemblés en faisceaux constitués d’un neutre porteur en alliage d’aluminium de section 54,6 
mm², deux câbles torsades de 2X16mm² pour l’éclairage public et d’autour duquel sont 
torsadés les trois conducteurs de phase 3 x 70 mm² pour les lignes principales et secondaires  

L’aluminium doit être d’une pureté supérieure à 99,5%.Les conducteurs doivent être isolés au 
polyéthylène réticulé. 

Les températures limites de fonctionnement seront : 

• en régime permanent : 90°C 
• en fin de court-circuit : 250°C 

 

4.6.10 Câbles de branchement abonnés 

Ces câbles sont destinés aux branchements aériens pour la desserte des abonnés monophasés 
et triphasés : 

Branchements aériens monophasés et triphasés : 2x16 et 4x16 mm² ALU 

 

4.6.11 Câbles éclairage public 

Le câble de liaison entre le coffret d’éclairage public et la ligne aérienne BT est de type 
torsadé accompagnant le câble du réseau section 2x16 mm² Aluminium. 

 

4.6.12 Câbles du réseau de terre : 

Le réseau BT sera à neutre connecté à la terre : le neutre du réseau BT sera mis à la terre 
par électrode ou piquet de longueur minimale 1,50 m par câble de 1x25 mm2 Cu au moins de 
couleur V/J. Ce câble sera de type U1000  RO2V. Il sera réalisé un puits de terre conforme 
aux normes en vigueur et aux règles de l’art.  
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La résistance de la terre aura une résistance minimale de 10 ohms. 

Les électrodes ou piquets de terre seront de diamètre 16 mm et de longueur comprise entre 
1,50 et 2 m. 

Le piquet sera doté d’un élément métallique martelable et muni d’une cosse pour le 
raccordement du câble de terre 25 mm2 CU. 

 

4.6.13 Poteaux BT: 

Les câbles des lignes aériennes  BT seront tirés entre poteaux bois. 
Les poteaux d’alignement seront en bois de  09 m. 
Les supports d’effort, d’ancrage, d’émergence, d’arrêt et d’angle  seront en bois jumelés de 
9m ; 
Des poteaux HEA 240 12 m serviront de supports dans les réseaux MT pour les transformateurs 
de type H61 seront couverts de couches de peinture anti-rouille et d’isolement et seront 
livrés avec câbles armés et accessoires pour mise à la terre. 
 
 

4.6.14 Caractéristiques et Préparation des poteaux bois : 

Poteaux bois                                                                    09m 
Diamètre minimum au sommet      90 mm 
Diamètre à 1 m de la base       140 mm  
Effort nominal disponible en tête de poteau                            140daN  
Charge d’essai en daN       425 daN  

 
a - Essence du bois 

Les poteaux bois seront d’une essence des types suivants : 
• Pin 
• mélèze 
• sapin 
• épicéa 
• douglas 

 
b - Abattage et stockage du bois 

 
Les arbres plantés dans les zones nordiques seront abattus entre les mois de novembre et 
mars, et doivent être stockés de manière à garder leur sève fraîche jusqu’au moment de 
l’imprégnation. 
 

c - Préparation des poteaux 
Les tiges de bois seront sélectionnées et préparées de manière à éliminer toute anomalie qui 
serait préjudiciable à leur bonne tenue. 

 
d - Imprégnation 
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Tous les poteaux bois seront imprégnés en suivant une procédure détaillée et en utilisant un 
matériel qualifié à préciser par le fournisseur. 
 

     e - Inspection et essais 
La réception des poteaux en usine portera essentiellement sur les points suivants : 

• contrôle des essences 
• conditions d’abattage et de stockage 
• traitement et imprégnation 
• examen visuel des poteaux finis 
• résistance mécanique. 

 
4.6.15 Accessoires des lignes aériennes BT 

Compte tenu des conditions d’exploitation particulièrement défavorables et d’un entretien 
réduit, les matériels et accessoires de fixation et raccordement des câbles torsadés aux 
poteaux des lignes aériennes BT, doivent satisfaire aux exigences d’un climat sévère : vents 
de sable fort, atmosphère poussiéreuse, sol parfois humide, impact de rayons solaires, etc. 
 
Matériel de fixation et raccordement du réseau BT 
 
Le matériel de fixation et de raccordement des conducteurs isolés torsadés du réseau aérien 
aux poteaux se compose des principaux éléments suivants : 
Pour les lignes principales : 

• une console d’ancrage qui sera fixée sur poteau  
• Une pince d’ancrage dont l’un des cotés sera accroché à 

la console, et l’autre porteur du neutre et opposant la 
résistance nécessaire à la traction du câble. 

• Un ensemble d’ancrage double formé de deux pinces 
accrochées à une même console et séparées d’un angle 
de 100 grades 

• Une pince d’alignement pour suspension du câble sur les 
poteaux d’alignement 

Cette pince forme un ensemble d’alignement avec une console qui sera fixée sur poteaux  
La pince d’alignement qui sera conçue pour suspension du neutre porteur 54,6 mm2, doit 
permettre une inclinaison du câble jusqu’à un angle limite de 50 grades 
La pince d’ancrage qui sera également dimensionnée pour recevoir un neutre porteur 54,6 
mm2, aura une capacité de résistance à la traction de 1500daN. 
 

4.6.16 Compteurs d’énergie active pour abonnés BT 

Ce sont des compteurs numériques  5à 32 A avec sensibilité de 32mA totalisateurs de 
l’énergie active consommée par les abonnés du réseau aérien BT, et qui sont installés sur des 
panneaux en bois, alimentés par branchement monophasé ou triphasé, 2x16 ou 4x16 mm2 
ALU. 
Le mode de construction des compteurs et leurs boîtiers doit assurer une protection contre 
l’humidité et la poussière. 



 
Agence de Promotion de l’Accès Universel aux services de Base 

                                                      
                                     Délégation de l’Union Européenne 

 
Volume3/DAO N° :3 /2010                                                                                       Page 63 sur 80 

Les bornes en cuivre ou laiton seront dimensionnées pour recevoir des câbles cuivre dont la 
section est au plus 10 mm2. 
Le transport des compteurs par voie maritime et terrestre ne doit avoir aucune incidence sur 
les réglages et calibres mis au point en usine. 
Les compteurs seront livrés avec vis de fixation sur panneaux bois. 
Les listes de références et certificats d’essais des compteurs seront fournis par le fabricant. 
 
Les compteurs abonnés triphasés doivent être capables de fonctionner pour deux tranches 
horaires (heures creuses et heures pleines) pour les gros consommateurs 
 
 
Attantion 
l’entrepreneur doit avoir une attasstation de validité de ces compteurs vise par l’APAUS 
avant d’installer ces compteurs sur  site 
 

4.6.17  Disjoncteurs et coupe circuits fusibles pour abonnés BT 

Les branchements des abonnés BT seront protégés contre les défauts de fraude, court-circuit 
et surcharge par des coupe circuits à fusibles et disjoncteurs magnétothermiques différentiel 
de branchement de calibre10à 30A / 500 mA, monophasés et de 10à 30A et 30/60A/ 500 mA 
triphasés. 
Ces disjoncteurs permettront en plus de fixer la puissance souscrite de l’abonné. 
Les disjoncteurs seront livrés avec vis de fixation sur panneaux bois, et installés en aval des 
compteurs d’énergie électrique. 
Les coupe-circuits seront installés sur les panneaux bois en amont des compteurs d’énergie 
active, et équipés de fusibles de protection dont les courbes caractéristiques seront fournies 
par le soumissionnaire. 
Les fusibles auront les calibres suivants 

• branchement monophasé : 1 – 10 A 
• branchement triphasé : 10 - 30 A 
• branchement triphasé : 60 A 
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 5 QUESTIONNAIRES 

5.1QUESTIONNAIRE : GROUPES ELECROGENES (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT 
PAR LE SOUMISSIONNAIRE) 

CARACTERISTIQUES UNITE 
1.Caractéristiques générales des groupes 
Nombre de groupes 
Année de fabrication 
Puissance maximale continue (PMC) : 
                                 -ISO 
                                 SITE 
Puissance de service continu (PSC) 
                                 -ISO 
                                 SITE 
Puissance continue nette (PCN) 
Puissance de surcharge uni horaire (PSU) 
Vitesse de rotation  
Fréquence 
Consommations de combustible mesurées sur banc d’essai : (préciser les 

conditions d’essai) 
110% PSC de charge : 
100% PSC de charge : 
75% PSC de charge : 
50% PSC de charge : 
25% PSC de charge : 
 
Consommation d’huile 
Moment d’inertie du groupe complet (MR2) 
Poids total du groupe 
Dimension du groupe : L x l x h 
Niveau du bruit maximum à 1m 
2.Caractéristiques des moteurs DIESEL 
2.1 Type de moteur 
2.2 Fabricant 
2.5 Cycle (2 ou 4 temps) 
2.6 Vitesse nominale 
 

 
 
 
 
KW 
KW 
 
KW 
KW 
KW 
kW 
Tr/mn 
Hz 
 
 
Kcal/KWh 
Kcal/KWh 
Kcal/KWh 
Kcal/KWh 
Kcal/kWh 
 
g/kWh 
Tm 
kg 
m x m x m 
dB (A) 
 
 
 
 
Tr/mn 
 

  
  
 
2.7 Vitesse maximale admissible pour service continu 

 
tr/mn 
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2.8 Puissance du moteur 
2.8.1 Puissance maximale continue (PMC) 
                                - ISO 
                                - SITE 
2.8.2 Puissance de service continu: (PSC) 
                            -ISO                                                                   - SITE 
2.8.3 Puissance de surcharge uni horaire (PSHU) 
                                - ISO 
                                - SITE 
Pression moyenne effective à la (PMC) 
Pression maximale admissible 
Nombre et disposition des cylindres 
Régulateur de vitesse 
Type/constructeur 
Mode d’injection ( directe ou indirecte) 
TYPE DE REFROIDISSEMENT : 
AIR DE COMBUSTION 
Débit d’air de combustion  
Dépression maximale 
 

 
 
KW 
KW 
 
 
KW 
KW 
 
bar 
bar 
U 
 
 
 

 
DEMARRAGE : 
Electrique 

tension batterie 
capacité batterie 
démarreur 

CONSOMMATION SPECIFIQUE 
 
LUBRIFICATION : 
Pression huile entrée moteur 
Température huile max sortie moteur à la PCN 
Température huile maximale admissible 
Débit de la pompe à huile 
Capacité du Carter 
Huiles homologuées : fournir la liste 
 
Caractéristiques des alternateurs 

Type 

Fabricant 
Année de construction 
Puissance nominale sur site sous cos = 80% 

 
 
 
V 
Ah 
 
L/kWh 
 
 
bar 
°C 
°C 
m3/h 
litres 
 
 
 
 
 
 
 
kVA 
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Tension nominale 
Fréquence 
Vitesse nominale 
Courant d’excitation à P. nom et cos= 80% 
 

rendement 

V 
Hz 
Tr/mn 
A 
 
% 
 

Rapport de court-circuit (au maximum 0,6) 
Classe d’isolement du stator 
Variation maximale de tension  
Poids total de l’alternateur (avec l’excitatrice) 
Dimension : L x l x h 
Tropicalisation 
Classe minimale de protection 
Excitatrice, régulateur automatique de tension : 
type 

excitatrice 
régulateur 

fabricant 
excitatrice 
régulateur 

Précisions sur le réglage de la tension (en % de Un) 
 
4. Caractéristiques des auxiliaires mécaniques 
4.1 Radiateurs 
type (attelé/extérieur) 
puissance absorbé 
 
 
niveau de bruit à 1 m 
protection/tropicalisation 
 

% 
% 
% 
Kcc 
% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 Silencieux d’échappement 
diamètre 
longueur 
4.3 Filtre d’admission d’air 
type 
marque 
débit 
efficacité 
5 Coffret BT 
5.1 Caractéristiques générales 

 
mm 
mm 
 
 
 
m3/h 
% 
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Type/fabricant 
Tension assignée 
Courant assigné au jeu de barres 
Matériaux des barres (Cu/Al) 
Courant de court-circuit admissible crête 
Dimensions : L x l x h 
Poids 
 
5.2 Disjoncteurs 
Type/fabricant 
Courant assigné 
Pouvoir de coupure 
Dispositif de protection 
plage de réglage thermique 
plage de réglage magnétique 
commande 

 
V 
A 
 
 
 
 
 
 

 

 

5.2 QUESTIONNAIRE : TRANSFORMATEUR ELEVATEUR (A REMPLIR 
OBLIGATOIREMENT) 

 
CARACTERISTIQUES UNITE A renseigner par le 

soumissionnaire 
- Fabricant   
- Année de construction   
- Remplissage oui (non)  
- Diélectrique   
- refroidissement   
- Puissance assignée KVA  
- Tension primaire assignée V  
- Tension secondaire assignée V  
- Fréquence HZ  
- Courant à vide à Un A  
- Courant nominal :  
primaire 
secondaire 

 
A 
A 

 

- Isolement   
- Installation 
intérieure 
extérieure 

  

- Mode de couplage et indice horaire   
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- pertes à vide KW  
- Pertes en charge à 75 °C à :  
4/4 In 
3/4 In 
2/4 In 

 
KW 
KW 
KW 

 

- Tension de court-circuit %  
- Puissance acoustique :    
 niveau de bruit à 1 m dBA  
- Rendement sous cas0 = 80 % à :  
4/4 de charge 
3/4 de charge 
2/4 de charge 
1/4 de charge 

 
% 
% 
% 
% 

 

- Limites d’échauffement :  
classe de température 

  

- Echauffement maximum :  
enroulements 
circuit magnétique 
huile 
- Tropicalisation 
- Accessoires (détail sur feuille) 
- Bornes MT embrochages 
- Bornes BT 
- Relais de protection 
- Thermostat 
- Résultas des essais à présenter sur documents 
- Encombrement : L x l x h 
- Masse totale 

 
 
 
 
oui (non) 
 
oui (non) 
 
 
 
 
mm 
kg 
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5.3 QUESTIONNAIRE : CELLULE MT CENTRALE (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) 

 
CARACTERISTIQUES 

 

 
UNITE 

 
CELLULE DE PROTECTION DÉPART 

 
1. Caractéristiques générales 

Fabricant 
Type 

 
 

Dimensions : L x l x h 
Degré de protection 
Tension d’isolement assignée 
Tension d’emploi assignée 
Jeu de barres 

     ▪ courant nominal 
     ▪ courant admissible (ls) 
     ▪ dimensions 
 

2. Interrupteur sectionneur 
Type 
Courant nominal 
Courant admissible (ls) 
Pouvoir de coupure  
Pouvoir de fermeture 
Type de commande 

3. Coupe circuit fusibles 
Courant assigné  
Pouvoir de coupure 
Percuteur 
Courant présumé 
Valeur crête du courant 

présumé 
Courant minimal de coupure 
Courbe temps / courant : 

     à fournir sur document séparé 
Essais 
Les résultats des essais doivent être 
présentés sur document séparé avec 
explication de la méthodologie 

 
 
 
 
 
mm 
 
KV 
kV 
 
A 
A 
mm 
 
 
 
A 
A 
KA 
kA 
 
 
A 
kA 
oui/non 
KAeff 
 
A 
A 
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5.4QUESTIONNAIRE : CÂBLE (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) - CABLES MT 
ISOLES 20 KV 

 

CARACTERISTIQUES U  
- Fabricant 
- Année de 

construction 
- Tension assignée 
simple Uo 
composée U 
maxi Um 
 
Type de câble 
 
 
section  
nature de l’âme 
forme de l’âme 
 
- Courants garantis 

sur site 
- Caractéristiques 

constructives 
- Caractéristiques 

électriques 
résistance en CA à 

20°C 
résistance en CA à 

90°C 
résistivité de l’âme à 

20’C 
capacité par phase 
facteur de pertes : tg 

à 20°C 
diamètre extérieur 
essais et contrôle 
 

 
   
 
KV 
KV 
KV 
 
 
 
 
 
mm2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
uF/km 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A décrire 

sur 
doc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A décrire 

sur 
doc. 
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5.7QESTIONNAIRE : ARMEMENTS MT (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) 

CARACTÉRISTIQUES 
Unite 

À renseigner par le 
soumissionnaire 

Isolateurs rigides 
Tension assignée 
Tension maximale de service 
Fabricant 
Année de fabrication 
Diamètre extérieur de l’isolateur 
Longueur de la ligne de fuite 
Hauteur de l’isolateur 

Hauteur de l’isolateur avec ses accessoires 
Tenue minimale de contournement à 50 HZ : 

    . à sec 
    . sous pluie 

Tenue aux ondes de choc 1,2 /50 micro sec 
crête 

Poids 
Charge minimale de rupture 
Matière 

Chaînes d’isolateurs 
Nombre d’éléments 
Fabricant 
Charge maximale de travail par 

élément 
Charge de rupture pour la chaîne 

complète 
Poids de l’élément 
Longueur de la ligne de fuite 

Tenue de tension pour l’ensemble à 50HZ : 
à sec 
sous pluie 
Tension de perforation 
Tension de tenue aux chocs 
Matériaux de fabrication 
Dimension 
diamètre 
pas 

 
 

KV 
KV 
 
 

mm 
mm 
mm 
mm 

 
 

KV 
KV 
KV 
 
 

Kg 
KN 
 
 

KN 
KN 
Kg 
mm 
KV 
KV 
KV 
KV 

 
 

mm 
mm 
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5.8QUESTIONNAIRE TRANSFORMATEUR ABAISSEUR SUR POTEAU (A REMPLIR 
OBLIGATOIREMENT) 

 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES Unités A COMPLETER PAR LE 
SOUMISSIONNAIRE 

Transformateur 15/0,4 KV sur poteau 
 
Puissance assignée 
Tension primaire 
Tension secondaire 
Groupe de couplage 
Surcharge admissible en service 
continu 
Pertes à vide 
A 95% Un 
A 100% Un 
A 105% Un 
A 110 % Un 
Courant à vide 
A 100% Un 
A 110% Un 
 
Caractéristiques en charge 
Pertes dues aux charges 75 °C 
Tension de court-circuit 75 °C 
 
Huile isolante 
Fabricant 
Type 
 
Poids gabarit 
Longueur 
Largeur 
Hauteur totale 
 
Poids partie active  
Poids total 
Fabricant du transformateur 

 
 
KVA 
KV 
V 
 
 
% 
 
W 
W 
W 
W 
 
 
% 
% 
 
 
W 
% 
 
 
 
 
 
mm 
mm 
mm 
 
kg 
kg 
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5.9QUESTIONNAIRE ARMOIRE BT  

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES UNITES A COMPLETER PAR LE 
SOUMISSIONNAIRE 

1 Tableau BT 
- fabricant /  type 
- tension nominale 
- courant nominal 

du jeu de barres 
- courant de court-

circuit admissible 
- dimension : L x l 

x h 
- poids 

2 Disjoncteur ou interrupteur BT 
- fabricant /  type 
- courant nominal 
- pouvoir de 

coupure 
- dispositif de 

protection 
- plage de réglage 

du thermique 
- plage  de réglage 

de magnétique 
- mode de 

commande 
 
3 Fusibles BT 

- fabricant /  type 
- calibre 
- courant présumé 

de coupure 
4 Compteur d’énergie active 

- fabricant /  type 
- nombre de phases 
- plage de courant 
- tension de service 

 
5 Cellules photoélectriques 

- fabricant /  type 
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5.9 QUESTIONNAIRE :CABLES BT ASSEMBLES EN FAISCEAUX TORSADES POUR 
RESEAU AERIEN (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) 

 
CARACTERISTIQUES U Câble BT  

3x70+54.6+2x16mm² ALU 
- Fabricant 

- Année de construction 

Tension d’isolement  
assignée (Ui) 
 
Tension d’emploi assignée (Ue) 
 
Nature de l’âme du neutre porteur 
 
Section des conducteurs 
 
Courants garantis dans les 
conditions du site 
Câble 35 mm2 
CÂBLE 16 MM2 

 
Nombre de brins 

• Préciser la section es 
câbles 

diamètre extérieur du conducteur 
 
Résistance en CA à 90°C 
Réactance par phase à 50HZ 
Caractéristiques constructives 
Essais et contrôle de qualité 
 
Caractéristiques constructives 
Essais et contrôle de qualité 

 
 
KV 
 
 
KV 
 
 
 
mm2 
 
 
 
A 
A 
 
 
 
 
 
ohm/km 
ohm/km 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A décrire sur doc.  
A décrire sur doc 
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 AUTRES CABLES BT (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) 

 
CARACTERISTIQUES U SECTION DE CABLE 
- Fabricant 

- Année de construction 

 
Tension d’isolement assignée (Ui) 
 
Tension d’emploi assignée (Ue) 
 
Nature de l’âme (Alu/Cu) 
 
Nombre de brins du conducteur 
 
Diamètre du brin 
 
Courants garantis dans les conditions 
du site 
 
Résistance en CA à 20oC 
 
Réactance par phase à 50 Hz 
 
Caractéristiques constructives 
 
Essais et contrôles de qualité 

 
 
 
KV 
 
KV 
 
 
 
 
 
mm 
 
 
A 
 
Ohm/Km 
 
Ohm/km 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
à décrire sur document 
 
à décrire sur document 
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QUESTIONNAIRE POTEAUX BOIS (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) 

 
U Poteaux 12m Poteaux 9 m 

Essence du bois 
nom commun 
nom botanique 
Age maximum des arbres 
Pays d’origine 
Charge de rupture 
Module d’élasticité 
Diamètre des poteaux 
au sommet 
au sol 
Poids 
Degré moyen d’humidité 
à l’abattage 
juste avant le traitement 
Procédé de recherche du degré 

d’humidité requis avant le 
traitement 

Nombre maximum de poteaux 
fabriqués par an 

Référence pour des régions 
similaires à la Mauritanie 

Procédure de traitement 
Procédé d’imprégnation 
Essais et contrôle de qualité 

 
 
 
 
 
 
 
mm 
mm 
mm 
kg 
% 
 
% 
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QUESTIONNAIRE : COMPTEURS ABONNES (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) 

 
CARACTERISTIQUES U Compteur 

monophasé 
Compteur triphasé 

 
Type 

 
Tension de service 

 
Consommation du 

circuit tension 
        Sensibilité 

Plage des courants 
 

Courant maximum 
admissible 

 
Consommation du 

circuit courant 
 

Constante 
 

Masse du compteur 
 

Dimension : L x l x h 
 

Tenue de tension  
(1 mm/50 HZ) 

 
Tenue à la tension de 

choc 
 

Courbes 
caractéristiques 
des essais 
(précision) 

Tranche horaire(uniquement 
pour le triphasé) 

- heure 
creuse 

- heure pleine 

 
 
 
V 
 
 
W 
mA 
A 
 
 
A 
 
 
W 
 
Wh/t 
 
Kg 
 
mm 
 
 
kV 
 
 
kV 
 
 
 
 
 
 
 
de…. à 
de … à 
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